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JUSTICE CIVILE 

gnent l'action du gérant, lui indiquent les réformes dont son 

administration lui paraît susceptible, et lui fixent provisoi-
rement un budget, constituent-elles des actes d'immixtion 
dans l'administration de la société, et rendent-elles ces as-
socies solidairement responsables des dettes sociales, a'ors 
même que le gérant n'en aurait pas moins continué de trai-
ter seul avec les tiers, et bien que ces actes rentrent dans la 
limite des pouvoirs confiés au conseil de surveillance parles 
statuts de la société? 

ta Cour de Paris avait ré?olu cette question affirmative-
ment par arrêt du 26 mars -18-40 (affaire Iiermiu et autres 
contre les syndics du journal le Monde ), et M. Troplong 
(Sociétés commerciales, t. i<>

r
, n° 428 ; Des Sociétés com-

merciales, t. 1", n» 395), avaient approuvé cet arrê*. 
Mais la Cour de cassation vient de consac-er la doctrine 

contraire en cassant la décision de la Cour royale de Paris. 
Nous donnerons incessamment le texte de cet important ar-

rêt, rendu au rapport de M. Thil, sur les conclusions confor-
mes de M. le premier avocat-général Pascalis.—Plaidant, M* 
Mirabel-Chambaud. 

AUTORISATION DE PLAIDER. 

POURVOI 

— FEMME SÉPARÉE DE RIENS. — 

EN CASSATION. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiacomi.) 

Bulletin du 13 novembre. 

CONSTITUTION DOTALE.—INALIÉNABILITÉ DE LA DOT. —EXCEPTION. 

Dans les pays de droit écrit, les biens donnés à la femme 
eu contemplation du mariage, propler nuplias, étaient tou-
jours dotaux, et conséquemment inaliénables, quoique non 
constitués en dot en termes exprès. La province de Navarre 
était un pays de droit écrit où s'observaient les principes sur 
ladotalité et l'inaliénabilité des biens dotaux. Néanmoins, la 
coutume particulière de ce pays avait introduit diverses ex-
ceptions niodificatives du régime dotal selon le droit romain. 
Ainsi (et c'était le cas de l'espèce) l'institution d'héritier faite 
au profit de la femme par ses père et mère, en contempla-
tion du mariage et des enfans qui devaient en provenir, ren-
dait celle-ci propriétaire de la moitié des biens composant le 
patrimoine des donateurs, avec la faculté de les aliéner dans 
certains cas prévus parla coutume. Le conjoint de la femme 
devenait copropriétaire de cette moitié lorsqu'il apportait (et 
cette circonstance se rencontrait aussi dans l'espèce) une dot 
en argent aux père et mère de la future, qui l'appliquaient 
au paiement soit de leurs dettes, soit de la légitime de leurs 
autresenfans. Dans ce cas, la faculté d'aliéner appartenait 
aux deux époux conjointement. Dès-lors il a pu être jugé que 
des biens provenant d'une institution contractuelle faite dans 
les circonstances dont il vient d'être parlé, avaient pu être 
valablement affectés hypothécairement comme garantie d'nn 
emprunt, et que la Caisse hypothécaire, qui avait prêté les 
fonds, avait pu aussi très valablement poursuivre la vente 
des biens hypothéqués. 

Rejet en ce sens du pourvoi formé par la dame veuve Del-
gue contre un arrêt de la Cour royale de Paris du 11 mai 1843, 
rendu en faveur de la Caisse hypothécaire, au rapport de M. 
e conseiller Bayeux et sur les conclusions conformes de M, 

1 avocat-général Delapalme. — Plaidant, M« Millet. 

1° Le moyen tiré de ce que la femme mariée, même sé-
parée de biens, a esté en justice sans l'autorisation de son 
mari ou de justice, est d'ordre public, et peut être invoqué 
par la lemme, pour la première fois, devant la Cour de cas-
sation. 

Cette question ne souffre plus de difficulté depuis que la 
Cour de cassation l'a tranchée par plusieurs arrêts (V. no-
tamment arrêt récent du 5 août 1840, affaire de Senne-
ville). 

2» Il n'est pas besoin, pour l'exécution du règlement de 
1758, qui veut que la requête en cassation énonce les moyens 
de cassation, que ces moyens s'y trouvent développés ; il 
suffit que ces moyens soient indiqués de manière à ce que 
le défendeur ne puisse être induit en erreur. 

3° Il n'y a lieu de consigner qu'une seul amende, lorsque 
les divers jugemens frappés par le même pourvoi dépendent 
les uns des autres et sont relatifs à la même contestation. 

Dans l'espèce, il s'agissait d'un jugement qui avait, d'of-
fice, ordonné un avant faire droit, et du jugement définitif 
rendu ensuite de cette première décision. 

(Cassation de deux jugemens du^Tribunal de Bellac des 29 
septembre'1839 et 29 avril 1840; affaire Deschamps; rappor 
teur, M. Feuilhade Chauvin ; conclusions confermes de M 
Pascalis, premier avocat-général ; plaidans, M«> Dufour et 
Decamps. 

COUR ROYALE DE PARIS (2* chambre). 

(Présidence de M. Silvestre de Chanteloup.) 

Audience du 11 novembre. 

NIABLES COMPOSITEURS. — CONTRAINTE PAR CORPS. — 

TËRÊTS ADJUGÉS A TITRE DE D0NMAGES-1NTËRÈTS. 

1° Les arbitres amiables compositeur s peuvent prononcer la 
contrainte par corps dans les cas où elle est autorisée par 
la loi (C. civ., art. 2067). 

La condamnation au paiement des intérêts de sommes dont 
la restitution est ordonnée peut être prononcée à titre de 
dommages-intérêts, avec contrainte par corps (C. de proc. 
civ., art. 126.) 

Un arrêt récent dë la Cour de Bastia a dénié aux ar-

TESTAMENT. — INSANITÉ D'ESPRIT. — NULLITÉ. 

Un arrêt qui déclare nul un testament, par le motif que le 
jestateur ne jouissait pas de la plénitude de sa raison au mo-
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leurs pouvoirs en prononçant la contrainte par corps, et 

qu'en tous cas la condamnation aux intérêts des sommes 

dues ne pouvait être prononcée que par les mêmes voies 

que la condamnation principale. Suivant le défenseur, le 

mandat conféré à des arbitres amiables compositeurs com-

portait la mission de concilier plutôt que celle déjuger un 

différend, et l'on ne pouvait supposer que les parties eus-

sent entendu leur conférer le pouvoir de prononcer contre 

elles la voie rigoureuse de la contrainte par cor^s. 

D'après l'article 2067 du Code civil, la contrainte 

par corps ne peut être appliquée qu'en vertu d'un juge-

ment. Pour la prononcer, il faut donc avoir, comme les 

Tribunaux réguliers, la juridiction et l'autorité de com-

mandement; or, si les amiables compositeurs ont la juri-

diction par l'effet du consentement des parties , ils 

n'ont pss le commandement, inséparable de l'autorité 
constituée. 

^ Sur le second moyen, l'appelant soutenait que les inté-

rêts des capitaux dont la restitution était ordonnée avaient 

à tort été qualifiés de dommages-intérêts ; qu'ils n'étaient 

que l'accessoire du capital, tt qu'ils ne devaient être re-

couvrables que par les mêmes voies que le capital lui-

même. Le défenseur invoquait, à l'appui de ce moyen, 
l'opinion de M' Coin de Lisle. 

Ces moyens ont été combattus avec succès par M' de 

Lamberterie, avocat des héritiers de Montmaur, et re-
poussés par l'arrêt dont la teneur suit : 

« La Cour, 

» Considérant que le Tribunal arbitral, jugeant en matière 
civile, remplace, du consentement des parties, la juridiction 
ordinaire ; 

> Considérant que les pouvoirs d'amiables compositeurs 
donnés par les parties aux arbitres ont eu pour but, non de 
restreindre, mais d'étendre les pouvoirs desdits arbitres, en 
les dispensant de se soumettre aux formes légales, et en les 
autorisant à statuer plutôt par des moyens d'équité que par 
des moyens de droit strict ; 

» Considérant que les arbitres dont les pouvoirs étaient 
ainsi, non restreints, mais étendus, ont pu, en se conformant 
aux lois de. la matière sur laquelle ils étaient appelés à sta-
tuer, prononcer les voies d'exécution qui rentraient dans leur 
compétence; 

» Qu'il s'agissait au procès de dommages-intérêts pour les-

quels la contrainte par corps peut être prononcée au-delà de 
300 francs ; 

Coutidtrant que les .arbitres, en prenant pour base des 
dommages-intérêts les intérêts des sommes dues par Du-
quesne, n'ont pas 6 té à e s dommages-intérêts leur véritable 
caractère, lequel était la réparation d'un préjudice causé à 
de Montmaur ; qu'ainsi la contrainte par corps a été réguliè-
rement prononcée ; 

Confirme. • 

Audience du 12 novembre 

PRESCRIPTION EN MATIÈRE DE COMMERCE. — COMPTE COURANT. 

— VALEURS DE PORTEFEUILLE. 

1° La prescription de cinq ans portée par l'article 189 du 
Code de commerce ne peut être opposée au créancier en 
vertu de billets à ordre par le syndic de la • faillite débi-
trice, lorsqu'il est constant que le titre, déposé ̂ conformé-
ment à la loi entre les mains du syndic, a été retenu par 
celui-ci contre le gré du créancier. 

2° Les remises de valeurs de portefeuille ne sont portées au 
crédit de celui qui les fournit et au débit de celui qui les 
reçoit que sous la condition sous-entendue qu'elles seront 
payées à l'échéance. 

Ces questions se sont présentées à l'occasion de la véri-

fication et admission des créances du sieur Ruffier au pas-

sif de la maison Perreau, Lecomte et C% dont la faillite, 

pour le dire en passant, ne remonte pas à moins de dix-
sept annéts. 

La première de ces questions se résout par l'application 

de la règle contrà non valentem agere, etc. La seconde 

est d'une plus haute gravité : l'usage attesté par le juge-

ment du Tribunal de commerce, et au sujet duquel le dé-

bat en droit s'est élevé devant la Cour, semble protester 

contre la jurisprudence admise par la Cour de cassation 

(arrêt de rejet du 9 janvier 1838). Cet arrêt décide en ef-

fet que les valeurs transmises en compte courant devien 

nent immédiatement la propriété de celui qui les accepte, 

et sont réellement et actuellement pour celui qui les don-

ne l'objet d'un crédit définitif et non conditionnel. 

Sans entrer davantage dans l'examen de cette grave 

question qui appelle de nouveau les lumières de la Cour 

régulatrice, et qui a reçu des solutions diverses, nous re 

produisons les motifs adoptés par la Cour, des deux dis 

, positions du jugement dont l'appel lui était déféré : 

» En ce qui touche la prescription : 

• Attendu qu'elle est demandée par Massénat, syndic de la 
faillite Perreau, Lecomte et compagnie , sur un billet de 
2,256 francs souscrit le 12 avril 1826, par un sieur Rey, 
payable fin août suivant, et dont Ruffier est porteur ; 

» Attendu que ledit effet a été protesté et dénoncé en temps 
utile; qu'il résulte des pièces produites par Massénat, que 
Ruffier a déposé entre ses mains depuis le 23 avril 1827 1e 
titre dont il s'agit; qu'il appert des explications fournies que 
ledit Massénat a toujours refusé de restituer ce titre, et 
même prétendu ne pas l'avoir ; que c'est dans ces pièces qu'i 
figure aujourd'hui ; 

» Attendu que la prescription énoncée dans l'article 189 
est fondée sur cette présomption, que celui qui est resté de 
longues années sans exercer son droit a été désintéressé ; 

» Attendu que l'effet Rey était payable à une époque où 
Perreau, Lecomte et compagnie se trouvaient en état defail 
lite ; 

» Que ces derniers n'auraient donc pu le rembourser qu'en 
commettant une fraude ; que la présomption de libération 
disparaît presque entièrement en présence de l'impossibilité 
de paiement; 

» Attendu que ce titre a été admis au passif de la faillite 
Rey, souscripteur, ce qni constate qu'il n'avait pas été payé 
par ce dernier ; 

» Attendu que les faits qui précèdent présentent une réu-
nion de circonstances graves, précises et concordantes, qui 
prouvent que la masse de Perreau, Lecomte et' compagnie, 
est encore redevable, et que la prescription invoquée par 
Massénat n'est qu'un moyen dilatoire pour refuser l'admis 
sion ; 

» En ce qui touche l'établissement du compte, etc. ; 
» Sur le quatrième article : 
» Attendu qu'il appert des pièces produites et de l'examen 

des livres,que l'effet de 2,256 francs, montant du billet Key 
sus-énoncé, fait partie d'un bordereau de 10,580 francs, re-
mis par Perreau, Ltcomte et compagnie, et porté sur le 
compte courant à la date du 22 mai 1826; 

» Attendu que Ruffier l'a négocié à un sienr Monlabade 
sans y apposer sa signature, mais en donnant son aval de 
garantie ; que si, postérieurement, il l'a repris dudit Monla-
bade, ce fait n'apportait pas de modifications aux consé-
quences de sa qualité de donneur d'aval ; 

» Attendu qu'après remboursement Ruffier est rentré dans 
tous les droits qui lui appartenaient avant d'avoir négocié le 
titre en question ; 

» Qu'il demande que cet effet soit retiré du crédit de Per-
reau, Lecomte et C« ; 

» Attendu que, d'après les usages du commerce, les re-
mises de valeurs de portefeuille ne sont portées au crédit de 
celui qui les souscrit, et au débit de celui qui les reçoit, que 
sous la réserve qu'elles seront payées à échéance; que celte con-
diiion est toujours sous-entendue, et qu'on s'explique facile-
mentpour quel motifladite condition n'est pas ordinairement 
exprimée d'une manière formelle; 

» Attendu que la condition sous laquelle Ruffier a reçu le 
billet n'ayant pas été accomplie, il y a lieu de retirer cette 
valeur du crédit de Perreau, Lecomte et C e, en autorisant 
Massénat à la conserver entre ses mains, et à la charge par 
Ruffier de remettre les dividendes Rey, si toutefois il en a 
touché ; 

» Déclare le syndic de la faillite Perreau, Lecomte et C» 
non-recevableà opposer la prescription; ordonne que Ruffier 
sera admis au passif de la faillite pour la somme de etc.» 

(Plaidans, M" Démanger pour le sieur Massénat ès-noms 

(Louis), qui l'avait occupée pendant un an avec sa ia-

mille. 

Le feu avait commencé par le coin nord-est du toit en 

chaume de l'ancien logement de Salomé, et à la hauteur 

de deux mètres environ du sol. L'éveil avait été donne 

par l'une des filles de Leleu, lorsque la flamme n'avait 

pas encore atteint plus d'un mètre carré de la toiture, du 

côté opposé aux cheminées, autour desquelles le chaume 

était intact. Comme la maison est isolée, on ne pouvait 

attribuer le sinistre à l'imprudence d'un passant ; il devait 

être l'œuvre de la malveillance, et les soupçons se portè-

rent aussitôt sur Salomé, l'ancien locataire des lieux in-

cendiés. Cet homme avait eu quelque temps auparavant 

des difficultés avec son propriétaire, le sieur Vandenker-

kove, qni avait fini par lui donner congé. L'accusé en 

appelant, et Me Léon Duval, "pour 
Thorigny, avocat-général.) 

le sieur Ruffier. — M. dt-

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU NORD. 

Préiidencede M. le conseiller Lebihan. 

Audience du9 novembre. 

ACCUSATION D'INCENDIE. — 1NCIDENS. 

Nous rappelons en peu de mots les faits résultant 

l'acte d'accusation 

Le 15 mars 1844, vers onze heures du soir, un incen-

die éclata en la commune de Ledringhem, et réduisit en 

cendres un bâtiment, dont une partie était habitée par la 

famille Leleu, et l'autre moitié, alors inhabitée, venait 

j d'être évacuée depuis quatre jours par lé nommé Salomé 

son déménagement, et s'installer dans une autre maison. 

Au moment de l'incendie, il ne restait plus dans son an-

cienne demeure qu'une vieille commode et quelques au-

tres menus objets. 

Le soir même, vers six heures, Salomé était entré seul 

dans son ancien logement ; il avait dit à son voisin Leleu 

qu'il allait rentrer ses pots de fleurs, de crainte qu'on les 

lui volât pendant la nuit. Il avait ajouté que le lendemain 

il profiterait du passage d'un chariot pour déménager le 
restant de son mobilier. 

Quelques instans après, la fille de Leleu l'avait vu sor-

tir en emportant quelque chose ; mais 11 s'était haté de 

replacer cet objet dans l'intérieur dès qu'il avait aperçu 

la fille Leleu. Au reste, l'obscurité empêcha celle-ci de 

reconnaître l'objet que l'accusé voulait ainsi emporter. 

L'accusé ne fut informé de l'événement par le maire de 

la commune que le lendemain, vers huit heures du ma-

tin. Il ne parut nullement étonné, et sans se déranger de 

son ouvrage, il se contenta d'envoyer sa femme et ses 

enfans rechercher dans les débris du bâtiment une 

somme de 65 fr. qu'il prétendait y avoir laissée cachée 

dans la toiture ; on ne retrouva aucune partie de cet ar-

gent que personne, pas même la femme de l'accusé, ne 

savait en sa possession, et tout le monde dans la com-

mune pensa qu'il ne parlait de cette perte que pour dé-
tourner les soupçons. 

Dans ses premiers interrogatoires, l'accusé avait d'a-

bord déclaré qu'en quittant son voisin Leleu vers sept 

heures du soir, il était retourné directement chez lui ; 

mais, pressé par l'évidence, il reconnut bientôt avoir passé 

la soirée chez le sieur Reaucourt, qu'il avait quitté vers 

dix heures. Cette maison n'est éloignée de celle incendiée 

que de cinq cents pas environ, et il résulte de l'information 

que l'accusé en est sorti non pas à dix heures, mais à 
onze heures moins vingt minutes, c'est-à-dire peu d'ins-

tans avant l'incendie. Plus tard, vers onze heures et de-

mie, des témoins l'ont entendu rentrer dans la maison 
qu'il habitait alors. 

L'accusé a constamment protesté de son innocence, 

mais il n'a pu donner aucune explication satisfaisante sur 

les diverses circonstances qui s'élèvent contre lui, et no-

tamment sur l'emploi de son temps depuis sa sortie de la 

maison Beaucourt, à 11 heures moins 20 minutes, jusqu'au 

moment où il fut aperçu rentrant chez lui vers onze heu-

res et demie. Sa femme, dans l'intention de disculper son 

mari, est venue donner sur ce point des explications tout 

à fait contradictoires aux déclarations de l'accusé lui-mê-
me et de nombreux témoins. 

En conséquence, ledit Sdomé est accusé d'avoir, dans 

la nuit du 15 an 16 mars 1844, à Ledringhem, volontai-

rement mis le feu à une maison habitée, crime prévu par 
les articles 434 et 31 du Code pénal. 

Cette grave affaire s'élait déjà présentée à la dernière 

session (voir notre compte-rendu du 9 août dernier), 

mais alors un fait scandaleux révélé à l'audience l'avait 

fait ajourner : un sieur Depaëpe, parent du sieur Van-

denkerkove, propriétaire incendié, et quelques autres té-

moins animés de sentimens haineux contré l'accusé, • 

étaient allés solliciter plusieurs jurés de prononcer contre 

lui une condamnation rigoureuse. Ce tait monstrueux, 

presque inouï dans les anta'es judiciaires, avait excité 

toute l'indignation du ministère public et du défenseur de 

l'accusé, et, par suite d'un ajournement devenu indispen-

sable, le malheureux Salomé vit s'augmenter de quatre 

longs mois sa détention préventive. 

Vingt-deux témoins sont appelés à déposer dans cette 

affaire : presque tous, comme l'accusé, baragouinent le 

dialecte flimand à qui mieux mieux. La nécessité d'une 

double traduction jette dans les débats une longueur, une 

pesanteur, une confusion inextricables. Aussi ferons-nous 

grâce aux lecteurs des ennuis d'une reproduction fati-
gante. 

Le défenseur de Salomé, qui connaît à fond la langue 

des témoins, essaie en vain d'éclaircir les points obscurs 

de leurs dépositions, et de jeter quelque lumière dans ces 
obscurs débats. 

M. l'ayocat-général Pouillaude (de Carnières) soutient 

l'accusation, qui lui paraît complètement établie. 

Le jeune défenseur discute avec habileté les charges de 

l'accusation Salomé n'avait aucune raison de commettre 

le crime qui lui est imputé ; le sentiment de vengeance 

qu'on lui suppose contre le sieur Vandenkerkove est une 

allégation que rien ne justifie. Bien loin qu'il ait eu inté-

rêt au crime, ce crime lui était préjudiciable. Ne fut-il 

pas tout le premier victime de l'incendie ? En effet, il y a 

perdu une partie de son mobilier et une somme de 65 fr. 

qu'il avait bien réellement reçue peu de jours auparavant, 

ainsi qu'il résulte de l'information. La conduite de Sa-

lomé avant et après le sinistre paraît tout à fait inconci-

liable avec le crime qui lui est reproché. 

Les heures de sa sortie de la maison Beaucourt et de sa 

rentrée chez lui ne concordent point avec celle où le feu 

a éclaté. Les dépositions contraires de certains témoins 

sont contredites par certaines circonstances et par d'autres 

, témoignages. D'ailleurs, absence de corps de délit. Rien 

ne prouve que cet incendie soit nécessairement le résultat 

d'un crime ; il est au contraire plus vraisemblable de l'at-

tribuer à l'imprudence. En effet, les filles du sieur Leleu 

ont travaillé ce jour-là jusqu'à dix heures et demie du 

soir-, on a vu de la lumière chez elles jusqu'à cette heu-

re. Bien plus, l'une d'elles, peu d'instans avant l'incen-

de 
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die, est montée avec une chandelle dans un grenier rem-

pli de paille ; n'est -il pas^possible qu'une étincelle soit al-

lée enflammer le toit de chaume? 

Aucune preuve matérielle ne résulte directemsnt des 

débats à la charge de l'accusé. Cette accusation , n'a eu 

d'autre base que la clameur publique, si souvent égarée, 

si souvent mensongère. C'est la haine aveugle de quel-

ques ennemis implacables qui a conduit Salomé sur le 

banc des assises. C'est ce même sentiment de basse ven-

geance qui naguère sollicitait contre lui une odieuse con-
damnation. 

Le défenseur rappelle à cet égard le monstrueux scan-

dale révélé aux débats de la précédente session, les infâ-

mes démarches faites auprès des jurés par certains té-

moins; il ajoute que parmi ceux entendus à l'audience, 

parmi les plus notables, parmi ceux que le ministère pu-

blic considère comme les plus désintéressés et les plus 

dignes de foi, if en est pourtant qui n'ont pas rougi de 

participer aux scandales signalés. Ainsi, M. le maire lui-

même, malgré sa dignité magistrale et sa . sagesse tant 

vantée, n'a pas craint d'accompagner le sieur Depaëpe, 

le plus acharné de tous, dans son odieuse démarche au-
près des jurés. 

M. le président : Conseil, nous ne pouvons tolérer de 

semblables insinuations. On ne peut abuser ainsi de la 

défense en exagérant les faits. Rétractez vos paroles, ou 

vous êtes sous le coup d'une poursuite en diffamation. 

J'engagerai moi-même M. le maire, que vous calomniez, 

à vous poursuivre. Tant pis pour vous, vous supporterez 

les conséquences de votre témérité... 

Le défenseur : Monsieur le président, je suis prêt à 
prouver ce que j'avance; je le tiens de MM. les jurés eux-

mêmes, et j'en appelle ici à la sincérité de M. le maire. 

M. le président : Je ne puis pas faire maintenant cette 

interpellation au témoin. Pourquoi ne m'avez-vous pas 

prié .de la lui adresser lorsqu'il a fait sa déposition ? 

Le défenseur : Vous m'avez plusieurs fois imposé si-

lence en me recommandant de ne pas vous interrompre, 

j'ai dû respecter vos ordres. 

M. le président : Continuez votre plaidoirie. 

Le défenseur : Mais jevoudrais"quecefaitfût constaté; il 

est important pour la défense, il intéresse aussi le défenseur 

qu'on accusait tout à l'heure de diffamation. Est-ce que 

ce n'est pas mon devoir de faire connaître toute la vérité 

à MM. les jurés? J'en appelle à l'impartialité de M. le pré-

sident. 

Là s'est terminé cet incident. 

Après une très courte délibération, MM. les jurés ont 

rapporté en faveur de l'accusé un verdict d'acquittement. 

Le 28 septembre dernier, Roux quitte son bataillon 

sans aucune autorisation, et se dirige sur Saint-Etienne où 

il est arrêté après quatorze jours d'absence. Sur la plain-

te du colonel, il est traduit devant le Conseil da guerre 

pour désertion à l'intérieur. 

M* Mouillaud, sou défenseur, soutient que son client 

n'a pas commis le crime de désertion, et il invoque, à 

l'appui de sou opinion, les termes du deuxième paragra-

phe de l'article 74 de la loi du 19 vendémiaire an XII 

ainsi conçu : « Celui qui, ayant moins de six mois de 

service, abandonuera son corps, ne sera déclaré déser-

teur qu'après quinze jours d'absence. « 

C'est en vain, dit le défenseur, qu'on exciperait des 

sept années que Roux a déjà passées sous les drapeaux 

pour le priver du bénéfice du délai accordé aux hommes 

qui ont moins de six mois de service. Là ou la loi ne dis-

tingue pas, il n'est pas permis de distinguer : chaque pé-

riode légale de service est nouvelle, en sorte que si l'hom-

me fait ce qu'on appelle plusieurs congés de sept ans, il 

doit profiter, chaque fois qu'il souscrit un nouvel engage-

ment, du bénéfice accordé par l'article 74 ; cala est d'au-

tant plus juste qu'il n'est tenu aucun compte à l'individu 

réengagé du temps qu'il a déjà passé sous les drapeaux. 

Ce système de défense a triomphé dans l'esprit du Con-

seil, qui a prononcé l'acquittement de Roux. 

Dans la même audienee, le Conseil a statué sur un dé-

lit d'insubordination remontant à plus de seize années. Le 

sieur Pierre Fargeon, soldat de la classe de 1826, ne 

rejoignit point son régiment, et jusqu'à ce jour il était 

parvenu à. se soustraire aux recherches de la justice. 

Traduit devant le 2' Conseil de guerre il y a quelques se-

maines, il fut condamné à vingt-quatre heures de prison, 

pour accomplir ensuite le temps de service militaire exi-

gé. Un vice de forme ayant fait casser le jugement, Far-

geon a comparu devant le I" Conseil de guerre. 

Le prévenu a soutenu qu'au moment de la notification 

de l'ordre de départ, il était absent de sa commune, et 

à cet égard il produisait un certificat de deux conseillers 

municipaux de sa commune, qui paraissait donner quel-

que créance à cette allégation. D'un autre côté, M. le ca 

pitaine-rapporteur faisait remarquer au Conseil qu'uti pa-

reil certificat ne pouvait être opposé à une pièce authen-

tique, à la feuille de route, signifiée par les ordres du 

maire, et laquelle constatait de la manière la plus formelle 

que la notification avait été faite à Fargeon en personne 

Sur la plaidoirie de M' Mouillaud, Fargeon ï été ac-
quitté à la minorité de faveur. 

Si la compagnie a confiance dan? son boa droit, elle 

doit Ivoi ^hâte elle-même d* faire taire des cfcmôuts qu, 
SSÏôcessairement atteinte à sa considération. Espe-

ron donc que la justice régulière ne tardera pas a être rons noue qu 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE STRASBOURG. 

Présidence de M. Moutier. 

, Audience du 30 octobre. 

' Des faits qui auraient pu entraîner de grands malheurs 

et qui annoncent chez celui qui s'en est rendu coupable 

une inexplicable incurie, amènent devant le Tribunal le 

nommé Michel Hugel, âgé de 56 ans, épicier à Strasbourg, 

place Kléber, 12. Il est prévenu d'avoir, par impruden-

ce et inattention, versé de l'acide sulfurique à plusieurs 

de ses pratiques qui lui avaient demandé de l'anisette. 

Ecoutons les dépositions des témoins, elles vont nous 

faire connaître les détails de cette affaire : 

Jean-Jacques Holderbacq , tailleur d'habits à Stras-

bourg, dépose : Un matin du mois de juillet dernier, ne 

me sentant pas bien, j'éprouvai le besoin de me refaire 

avec un verre d'anisette. J'entrai à cet effet dans la bou-

tique du prévenu, qui, sur ma demande, prit d'un rayon 

une bouteille et me remplit un petit verre. A peine eus-je 

pris une gorgée du liquide qu'on venait de me servir, 

que j'éprouvai d'atroces douleurs ; ma bouche, le gosier, 

le palais, tout était en feu ; l'épicier s'était trompé de 

bouteille et m'avait versé de l'acide sulfurique. Je m'étais 

empressé de rejeter le liquide que j'avais dans ma bou-

che ; quelques gouttes étaient tombées sur le revers de ma 

redingote, qui fut immédiatement brûlé et mis en lam-

beaux. Pendant huit jours je continuai à ressentir de vio-
lentes douleurs dans la bouche. 

Henry Meyer, jardinier à Strasbourg : Il y a deux 

mois environ que j'entrai un certain matin dans la bouti-

que du prévenu pour me restaurer avec un verre d'ani-

sette. Quoique Hùgel se trouvât dans son magasin, ce fut 

son garçon qui me servit. Sur le comptoir se trouvaient 

plusieurs bouteilles dont aucune ne portait d'étiquette in-

dicative de son contenu. Le garçon prit l'une de ces bou-

teilles et remplit un petit verre. Dès que son contenu eut 

touché mes lèvres, j'éprouvai une douleur atroce. Je 

m'empressai de rejeter la faible quantité du liquide qui 

s'était trouvée en centact avec le bout de ma langue ; 

mais cette minime quantité avait suffi pour me brûler là 

langue, les gencives et les lèvres. Si j'avais vidé d'un seul 

trait le petit verre, ma mort aurait été certaine, car le li-

quide n'était autre que de l'acide sulfurique. Il avait occa-

sionné des brûlures sur mon tablier et mon pantalon. 

Hùgel me supplia de garder le silence sur cette funeste 

méprise ; il me donna un autre tablier et me remit une 

pièce de 5 francs pour acheter un autre pantalon. 

Hercule Liebschutz, fripier à Strasbourg : Daus la soi-

rée du 12 septembre dernier, ma femme envoya l'un de 

nos enfaus chercher du sel de ménage chez l'épicier Hù-

gel, et le même soir, elle prépara nos provisions de mé-

nage en y ajoutant du sel fourni par l'épicier. Dans la. 

matinée du lendemain, elle fit la pâte d'une galette de 

prunes, et remarqua, à celte occasion, la nuance jaunâtre 

dn sel livré par Hùgel. Elle fit successivement voir ce 

sel à l'une de nos voisines et à un autre épicier, et il fut 

constaté que, par erreur, le prévenu nous avait donné de 

la soude. Un pharmacien que je consultai ensuite me dit 

que je ne pouvais manger les comestibles assaisonnés avec 

cette snbstance sans exposer mes jours et ceux de ma 

famille. Comme je ne pouvais être la victime de l'erreur 
i i •. î- c- J . l- î J- ««.S-.- A,-. 

Le conseil-général de la Seine se trouve en ce moment 

saîsi d'une question qui intéresse tout le public parisien. 

Il s'agit de savoir si la perception faite par la compagnie 

des trois ponts, sur le passage des Pont-des-Arts, d'Au 

sterlitz et de la Cité a ou non un caractère légal, et si 1 

concession en vertu de laquelle cette compagnie prétend 

avoir le droit de se perpétuer dans les bénéfices de cette 

perception, n'est pas depuis longtemps expirée. 

La question n'est pas neuve ; déjà en 1827, lors de l'é 

chéance fixée par la loi du 24 ventôse an IX pour l'expi-

ration de la concession accordée à la compagnie des trois 

ponts, la presse s'en était emparée ; mais tout se borna 

alors à une polémique sans résultat, et le public parisien 

tant est grande la force de l'habitude, ne s'inquiéta pas 

sérieusement de savoir s'il était ou non en droit de 

soustraire à un impôt aussi gênant qu'onéreux. 

Aujourd'hui les choses paraissent devoir être poussées 

plus loin. Plusieurs habitans de la ville de Paris ont de 

nouveau engagé la lutte avec l'intention de la conduire 

jusqu'au bout, et, pour s'éclairer sur la plus ou moins de 

légalité des prétentions de la compagnie , ils ont sollicité 

l'avis de plusieurs jurisconsultes, parmi lesquels se trou-

vent MM. Duvergier, Marie, Philippe Dupin, Vatimes-
nil, etc. 

Cet avis a été aussi net et aussi décisif que pos-

sible; ces jurisconsultes ont reconnu, dans une consulta-

lion que nous avons sous les yeux que la compagnie avait 

cessé de jouir légalement depuis 1828, et que dès lors elle 

ne s'était perpétuée dans la jouissance pendant quinze an-

nées et plus que par suite d'un abus dont il était temps 
de faire justice. 

En fait, il est certain que la loi du 14 ventôse an IX 

n'accorde à la compagnie des trois ponts le droit de per-

cevoir une taxe sur le passage des ponts que jusqu'au 

« 1" vendémiaire an XXXVI (23 septembre 1827), épo-

que à laquelle la remise desdits ponts, rétablis en bon état, 

devait être faite au gouvernement. » Et il était ajouté que 

« les produits de la taxe tiendraient lieu aux conces-

sionnaires du remboursement de leurs avances et de 

toutes répétitions ou indemnités relatives à la cons-

truction et à l'entretien desdits ponts. » Il est vrai 

que la compagnie s'autorise d'un décret du 4 thermi-

dor an X, aux termes duquel le gouvernement, agissant en 

vertu de la loi du 14 floréal an X, aurait prolongé sa jouis-

sance jusqu'au 30 juin 1897, et d'une ordonnance royale 

rendue le 25 octobre 1814, en exécution du décret du 4 

thermidor anX. Mais la consultation répond 1° que ce pré-

tendu décret n'a jamais en d'existence légale, puisqu'il n'a 

été contresigné ni par le secrétaire d'Etat ni par aucun 

ministre ; 2° que l'ordonnance royale de 1814, en suppo-

sant même que l'original de cette ordonnance fût repré-

senté, serait dépourvue de valeur puisqu'elle aurait été 

rendue à une époque où la faculté accordée au gouverne-

ment par la loi de floréal an X, d'autoriser la construction 

de pontset de déterminer la durée de la jouissance des con-

cessionnaires, était depuis longtemps expirée (elllenedevait 
durer que dix ans et n'a été renouvelée que par la loi de fi-

nances de 1817); 3° qu'en outre, et lors même queledécret 

de thermidor an Xet l'ordonnance de 1814 auraient été ren-

dus légalement, ils ne pourraient produire aucun effet, 

puisque ni l'un ni l'autre n'ont été promulgués. — Et l'on 

cite sur ce point un arrêt de la Cour de cai-s dion du 21 

juin 1843, qui déclare sans force obligatoire une ordon 

DÉPARTEMENS. 

 LOIRE -INFÉRIEURE (Nantes),T3 novembre. — Samedi 

matin, le quai d'Aiguillon a été témoin d'un accident qui. 

n'a pas eu les conséquences fâcheuses qu'il menaçait d a -

voir Un des omnibus à six roues de l'entreprise de M. 

Chevalier, les Favorites, qui font le trajet de la place 

Royale à Chanteuay, sortait de la remise. Tout a coup le 

cheval s'impatiente et prend le mors aux dents. En vain 

le cocher veut le retenir, ou tout au moins le maintenir 

sur la chaussée, l'animal n'obéit pas ; il se jette sur le 

côté du quai qui borde la Loire, et qui est dépourvu de 

parapet dans une grande partie de sa longueur. 

Le receveur et le cocher étaient seuls alors sur la voi-

ture. Le premier voit le danger, et en descend prompte-

ment ; aussitôt cocher, cheval et voiture sont précipités 

du quai dans le fleuve. Prè3 de là, des navires d'un fort 

tonnage étaient amarrés, en sorte que de leurs bords com-

me des maisons voisines on s'est élancé au secours du 

cocher, qui a été retiré sain et sauf, puis après lui l'at-

telage. Le cheval n'a pas été blessé ; la voiture a seule été 

endommagée. 

— EURE. — On ne s'entretenait , samedi dernier, sur le 

marché d'Evreux, que des circonstances terribles d'un as-

sassinat qui ven tit de se commettre, dans la nuit , à Ver-

dun, hameau de la commune de la Vacherie-sur-Hondou-

ville. Un homme dont on croit connaître le nom, et qu'on 

pense avoir été poussé au crime par la vengeance, aurait, 

au moyen d'un appel au feu ! fait sortir le nommé Duval-

tier de la maison qu'il habitait conjointement avec sa mè-

re, et il lui aurait fendu le crâne avec un instrument tran-
chant au moment où il ouvrait sa porte. 

Plusieurs voisins, entendant les cris de la mère, qui, 

effrayée, s'était enfuie de la maison par uue fenêtre don-

nant sur la cour, seraient accourus sur le lieu du crime 

et n'y auraient trouvé que le cadavre du jeune et mal-

heureux Duvaltier, baigné dans son sang. Quant à son 

assassin, dont la voix paraît avoir été reconnue, il avait 

subitement disparu, après avoir fait tous ses efforts pour 

attirer aussi la mère de sa victime dans le piège infernal 

qui avait coûté la mort à son fils. 

La justice, informée de cet événement, s'est empressée 

de faire une enquête et des recherches minutieuses, et 

tout fait espérer, au moment où nous écrivons, qu'elle est 

sur les traces du véritable auteur de cet infâme guet-

apens. ( Courrier de l'Eure.) 
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Leonardi, son ouvrier, pour ramoner les cheminées H i 

maison boulevard des Italiens, 9 ; il l'avait fait accornn 

gner de son apprenti, le jeune Baggi. Lorsqu'il;-

à Léonardi que du feu avait été allumé cinq minutes 
Daravant dans la che.minfip. r\c notto niàu „i— , 

du prévenu, je le fis assigner devant le juge de paix du H^HI V^T A ^^ t- T*'
 A

"
ENDU 

canton; mais à peine avait-il reçu l'assignation qu'il s'em- | {l™^^ ~
 Enfin 

pressa de me payer la somme de 18 francs, pour la perte 

des viandes, miches et légumes salés avec la soude. 

A l'audience, ce dernier ne nie pas les faits qui lui sont 

imputés ; il ne parait pas même en comprendre toute la 

gravité ; le Tribunal prononce contre lui une condamna-

tion à deux mois d'emprisonnement et 100 fr. d'amende. 

les auteurs de la consultation se demandent si, a supposer 

I" CONSEIL DE GUERRE DE LA T DIV. MILITAIRE, 

SÉANT A LYON. 

Présidence de M. le lieutenant-colonel de Bousingen. 

Audience du 8 novembre. 

Une affaire présentant une question de droit assez inté-

ressante a été jugée hier par le 1" Conseil de guerre de 

la 7 e division militaire, séant à Lyon. 

Le sieur Roux était entré au service militaire le 9 juin 

1834, comme engagé volontaire. Il fut libéré le 26 mai 

1842. Sa conduite avait été régulière, et il avait quitté le 

l'existence tant du décret de thermidor an X que de"l'or-

donnance de 1814, ces décret et ordonnance rentraient 

dans les limites du pouvoir du gouvernement, et si le gou-

vernement avait le droit de s'appuyer sur une loi de flo-

réal an X, laquelle ne disposait qu'à l'égard de «construc-

tions qui seraient entreprises» pour prolonger la jouis-

sauce relative à des constructions déjà autorisées, et dont 
le sort avait été réglé législativement. 

On voit que la question n'est pas tellement simple dans 

l'intérêt de la compagnie des trois ponts, qu'elle ne de-

mande de sa part un examen fort sérieux. C'est là entre cette 

compagnie et le public parisien un véritable procès, et il 

est important que ce procès soit jugé, et au plus vite, par 
l'autorité compétente. 

Maintenant, quelle est cette autorité? Le conseil géné-

ral, actuellement saisi, ne peut évidemment donner qu'un 

avis ; tout au plus, si la question lui semblait douteuse 

pourrait-il entamer avec la compagnie des négociations 

qui amèneraient une transaction. Mais ce ne serait évi 
régiment avec les galons de sous-officier, conquis en demment là qu'un demi remède, et l'intérêt public en 
Afrique. 

Le 21 juin 1844, Roux avait été reçu sous les drapeaux 

en qualité de remplaçant. Le régiment dans lequel il 

avait été incorporé se trouvait alors en garnison à Mont-

brison. 

txige un plus complet. C'est donc à l'autorité judiciaire 

qu'il appartiendra de prononcer, et les mesures (indi-

quées d'ailleurs par la consultation) devront être prises 

par ceux qui engageront la lutte pour que l'autorité de la 

Cour de cassation puisse être appelée à intervenir. 

PARIS, 13 NOVEMBRE. 

— Le créancier nanti d'un gage, et qui a voté au con-

cordat nonobstant la prohibition portée de l'article 508 du 

Code de commerce (loi du 8 juin 1838), est tenu de res-

tituer au failli concordataire les valeurs qui lui avaient été 
données en nantissement. 

(Tribunal de commerce de la Seine, audience du 13 

novembre, présidence de M. Devinck; plaidans : M'
s
 Bor-

deaux et Vanier; affaire Fillion, liquidateur de la société 
V Debladis et Fillion, contre Bastien). 

— A la dernière saison des eaux de Baden, brillait par 
ses beàux yeux, ses toilettes excentriques et le feu de sa 

conversation, une jeune Espagnole , Carlotta Martinez. 

Un Anglais portant le nom Robertson s'éprit de la belle 

Castillane et n'en fut point trop rigoureusement traité. 

Le couple s'était installé dans le même hôtel; au départ, 

M. Robertson solda la dépense, et l'on revint à Paris pas-

ser le second quartier de la lune de miel. Mme Carlotta 

s'abrita encore sous le même toit que M. Robertson, avec 
sa fidèle caraériste, Anna Nina. 

L'appartement fut meublé avec luxe, et Mme Carlotta 

entourée de tout le confortable désirable. Ce ne furent, 

pendant quatre mois, qu'agaceries d'une part et préve-

nances de l'autre, doux souvenirs des eaux et nouveaux 

projets pour l'avenir.. Mais la constance a des bornes, et 

la vive Espagnole, entraîuée sans doute pas le tourbil-

lon des adorateurs, parut au flegmatique insulaire trop 

dangereuse et trop aimable. A partir de ce moment, deux 

versions nous sont offertes pour écrire cette histoire. La 

dame a prétendu constamment qu'une séparation discrète 

avait eu lieu, et qu'elle avait quitté sans aucune opposi-

tion de la part de M. Robertson le deuxième étage et le 

domicile commun, pour monter au cinquième avec les 
meubles payés de ses deniers. 

M. Robertson, au contraire, a soutenu qu'il n'y avait 

point eu dissolution de la société quasi-conjugale, et que 

grande avait été sa surprise, lorsque, rentrant un jour 

dans l'appartement du second, on lui avait dit que pen-

dant son absence madame avait choisi au cip.quième un 

nouveau logis, en emportant les meubles de monsieur, et 

même des effets à son usage exclusivement personnel. M. 

Robertson voulut vérifier par ses propres yeux ce qu'on 

lui annonçait, mais la porte lui fut refusée, et alors il eut 

l'idée de requérir un serrurier pour la faire ouvrir de 
force. 

paravant dans la cheminée de cette pièce, cheminée' dite" 

à la Jacquinet, et l'engagea à s'occuper d'abord des autre 

cheminées ; mais Léonardi ne tint aucun compte de cette 

observation, et ordonna à Raggi de commencer son tra 

vail. On éteignit le feu, et l'apprenti se mit en devoir 

d'obéir : mais quand il voulut entrer dans la cheminée il 
éprouva une chaleur insolite, et recula. 

Léonardi le traita de poltron, de paresseux, et lui ré-

nouvela ses injonctions. L'enfant obéit et monta dans le 

tuyau. Mais bientôt des cris lamentables se firent enten-

dre. La trappe de la cheminée s'était refermée, l'enfant ne 

pouvait sortir du gouffre, et un amas de suie enflammée 

lui dévorait les chairs. Il fallut démolir la cheminée pour 

en retirer le petit malheureux, dont les cris déchirans je-

taient la stupeur parmi les personnes présentes à celte hor-
rible scène. 

Baggi resta neuf mois à l'hôpital, et il en sortit avec un 
bras qui lui est désormais inutile. 

Léonardi fut, pour ce fait, traduit devant la police cor-

rectionnelle, sous la prévention de blessures par impru-

dence. Zammaretti fut également cité comme civilement 

responsable. Après les débats l'affaire fut remise pourque 

Zammaretti eût le temps de désintéresser la victime d'une 
manière convenable. 

Aujourd'hui l'affaire revenait;: mais ni le fumiste, m 

son ouvrier ne faisaient de propositions au pauvre Baggi, 

qui, mineur, et n'étant pas assisté de ses père et mère ou 

d'un tuteur, ne pouvait se constituer partie civile. 

Le Tribunal a donc dû se borner à condamner Leonardi 

à trois jours d'emprisonnement etaux dépens, dontZajDiM-

re^i a été déclaré civilement responsable. Le jugement 

réserve à Baggi tous ses droits à obtenir des dommages-

intérêts devant la juridiction civile. 

— Le sieur Brunner, officier de santé, demeurant rue 

de Tournon, était traduit aujourd'hui devant la police 

correctionnelle (6' chambre), sous la prévention de vente 

de préparations pharmaceutiques, 

Le prévenu affirme qu'il n'a jamais vendu la plus pelile 

partie des substances trouvées chez lui. 

M. le président : Pourquoi les aviez-vous? 

Le prévenu : Pour faire des expériences s ir moi-me
flie 

et sur quelques amis qui ont confiance en moi et qui veu-

lent bien essayer l'effet de ces médications. 

. Une voix, dans l'auditoire: Ce sont donc des chiens 
ces amis-là ? 

Le prévenu : La meilleure preuve que je puisse donne' 

que je ne vendais pas ces médicamens à mes niala '- '■ 

c'est de dire et de prouver au besoin que j'envoyais m 

malades chez un pharmacien de la rue du lUlder po
ar 

toutes les préparations que je leur conseillais. 

M. Thévenin, avocat du Roi : On a saisi chezvousce^ 

trente-deux fioles de préparations diverses; il
 est

 ' 

difficile d'admettre que vous fissiez sur vous et sur ^ 

amis l'essai d'une si grande quantité de drogues. 

Le Tribuual condamne le sieur Brunner à 500 ■
û
 ^ 

mende et aux dépens ; fixe à une année la durée cte 
contrainte par corps. 

— Nous avons rendu compte, dans un numéro 

Gazette des Tribunaux des derniers jours de sept 

de 
ternbrC: 

C'est sous les auspices de ce eyelope qu'eut lieu la pre- I
 du procès en escr

oquerie intenté à une dame Bon ^ 
ère entrevue entre les amans: m nrpliminai..* rA,^ ? Dans cette affaire, paraissait comme témoin un sie _ 

gris, horloger, et l'une des nombreuses victimes o» . 

nceuvres de la dame Bonnaire. Dans sa déposition^ 

moin révéla un fait contre les commis du sieur ^ 

ancien employé à la police et qui tient à Paris .un 

net d'affaires. j/nosid
011 

Le sieur Vidocq ayant cru voir dans cette
 ae

^
D!

 a 
une atteinte portée à son honneur et à sa consiuer ^ 

fait citer M. Legris devant !a police correcttonneii , 

la prévention de diffamation.
 r

banil
)l¥

' 
L'affaire se présentait aujourd'hui devant lab Ç .

s 
M. Vidocq ne s'étant pas présenté pour

 s0U
'g

de
M-

plainte, le Tribunal, conformément aux conclusio
u

 oD
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Thévenin, avocat du Roi, attendu que les paroles v ^ 

cées par M. Legris, l'ont été en qualité de ̂ .^ati^ 
la foi du serment; que dès lors le délit aeaiu 

n'existe pas, renvoie le sieur Legris de l
a
 P

la
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damne le sieur Vidocq, partie civile, aux depeu . ^ 

— La veuve Guérin vient répondre à une ^eJ
0Ï%

^ 

mière entrevue entre les amans; ce préliminaire n'était 

guère de nature à faire prévoir un raccommodement. Une 

scène des plus vives eut lieu; Mme Carlotta se trouva mal, 

la soubrette Anna Nina poussa des cris, le portier inter-

vint, plusieurs locataires le suivirent, etc;t épisode de la 

vie privée est venu se dénouer devant la juridiction cor-
rectionnelle, où il a subi diverses phases. 

Une double plainte fut portée par M. Robertson contre 

M°" Carlotta Martinez, en détournement de ses meubles-

par M
me

 Carlotta contre M. Robertson, en violation de do-

micile et voies de fait. Le Tribunal, joignant les deux cau-
ses, écarta la plainte de M. Robertson et faisant droit aux 

conclusions de la dame Martinez, condamna M. Robertson 

à 100 francs d'amende et 100 francs dédommages-intérêts 
envers la partie civile. 

M. Robertson a fait appel de ce jugement. 

Mme Carlota Martinez, qui est en ce moment à Madrid 

est représentée par M' Crucy, avoué, son fondé de pou-
voir. 

M. le président interroge le prévenu. 

D. Vous occupiez le même appartement que la fille 
Martinez? — R. Oui, Monsieur. 

D. A qui appartenaient les meubles? — R. A moi. 

D. Cependant la plaignante a représenté des factures ? 
— R. Ils avaient été payés avec mon argent, 

D. La fille Martinez est allée ensuite occuper uu loge-

ment au cinquième? — R. Oui , Monsieur , mais après 

avoir dévalisé le second ; elle a tout enlevé, jusqu'à mes 
habits. 

D. Vous avez eu le tort d'entrer de vive force dans 

l'appartement. — R. Je croyais avoir le droit de reprendre 
mes meubles. 

D. Après vous être introduit de la sorte dans un domi-

cile qui n'était pas le vôtre, vous avez maltraité cette fille 

— R. Moi, Monsieur ! Je n'ai jamais frappé une femme 

D. Cependant la fille Anna Nina et d'autres témoins vous 

rot* d'une - i 

danslaF 

de mendicité ; elle est en grande toilette 

ans sont rehaussés d'un bonnet haut-monte, 

gorge de pigeon et d'un long cbâle de soie 

elle prend plaisir à se draper. , arrêtée^
0
' 

M. le président : Les gendarmes vous ont 

diant dans les rues de Beileville. commune, ̂  

La prévenue : Beileville n'est pas ma 

de Ménilmontant. 
! vous demeuré 

en 

men-

M. le président : On ne dit pas que ? 

Beileville, mata que vous y avez m
en

^dant de haut 
La prévenue, minaudant et se

 r
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tuDie
 d'une 

bas : Je ne présume pas avoir le
 dfS 

diante. . ,
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professions : Je prends des enfans^
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pour les lapins. Rien que dans Mew»" 
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\[ ̂ avocat du Roi ■ Mais vous avez été condamnée qua-

torze
^°ut'e ' Quand ou demeure depuis vingt ans dans 

W
nmmune on ne peut pas plaire à tout le monde, sur-

MVI les gendarmes, moi et eux n'étant pas de la 

Oui Messieurs ( à voix plus basse), sans 

La 
une 

tout a 

00 me opinion 

méprise 
aucun gouvernement, je ne vous cache pas que 

tnour la branche... (Ici le mot se perd entre ses lè-

TPI la veuve pousse un long et lent soupir.) 
 u .o.

n
;»r plus à l'aise en s'entendant i , veuve paraît respirer 

condamner à dix jours de prison. 

Un agent de police vient déposer devant le Tribunal 

rrectionnel d'injures à lui adressées par un cocher de 

jjacre ^ ]
a
 nuit venue, n'avait pas allumé ses lan-

16
 Aubertin est venu à l'audience en grand costume ; s'est 

UI1
 "ranci et gros phaéton de quarante-huit ans, aux lar-

ges épaules, élargies encore par un immense carrick à 
Slet de cinq étages. , 

M. le président, a ragent : Connaissiez-vous le pré-

venu? . . . -
L'agent : Je ne 1 avais jamais vu. 

Aubertin : Jeune homme ! jeune homme ! envisagez-

moi pour l'amour de Dieu, envisagez -moi! à moins que 

vous n'ayez la vue basse, n'est pas possible que vous 

n'ayez pas aperçu un petit moucheron comme moi, de-

puis trente ans que je circule sur mon siège dans les rues 

de la capitale. N'y a que le père Boichon qu'a deux ans 
de plus que moi dans le fiacre, mais je suis deux fois plus 

gros que lui. 
L'agent : Je vous certifie qu'avant le 15 octobre, jour 

où m'avez injurié sur le boulevard Bonne-Nouvelle, je ne 
vous connaissais pas. 

Aubertin : Eh bien ! qu'est-ce que je vous ai dit pour 

vous blesser? 

L'agent : Je vous ai fait observer que vous étiez en con-

travention pour n'avoir pas allumé vos lanternes. Vous 

m'avez répondu que ça ne regardait pas les blancs-becs, 

les promeneurs sans le sou et les va nus-pieds. 

Aubertin : Oh! oh ! moi j'aurais dit ça à un inspecteur! 

lepère Aubertin ! Mais jeune homme, vous me surprenez, 

c'est un rêve, un vrai rêve que vous me racontez là ; 
voyons, en franchise, là, vrai, est-ce que vous auriez pas 

rêvé quelque chose d'analogue que vous • mettez sur le 
compte du père Aubertin ? 

L'agent : Je ne rêve jamais. 

Aubertin : Alors c'est moi que je rêvais, de traiter de 
la façon un inspecteur en plein boulevard Bonne-Nouvelle. 

L'agent : Ce serait bien possible, il y avait un peu de 

boisson dans votre fait. 

Aubertin : Vous croyez ? pourtant un peu ça n'serait 

guère ; en faut pas mal au père Aubertin pour qu'il se 
mette en riole. 

L'agent : J 'avais beau vous parler sérieusement et vous 

dire de me suivre au poste, vous me répondiez toujours 

en me montrant la boutique d'un marchand de vins : 

«Oui, au poste du coin, nous arrangerons l'affaire. » 

Aubertin : Le marchand de vins, c'est le notaire du 

cocher de fiacre ; la proposition n'était pas désagréable. 

~ a9ent : Passons -là-dessus ; mais vous m'avez dit: 
« Mais, las de capons, laissez-moi donc glaner !» 

Aubertin, avec un bon gros rire : Je vous ai dit ça ? 

8
ar

Çon. Eh bien ! ja vous crois, c'est bien possible; 
'est mon mot, je le dis comme je dirais bonjour; deman-

z
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 vos
 camarades si le père Aubertin ne les gouaille 

pas toujours, d'amitié : Eh ! tas de capons, que je dis, 

^mrnentque çi va? Tas de capons, venez donc prendre 

verre de vin. Le malheur, c'est que vous me connais-
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,°nze heures et demie du soir, Julien 

Jet et Petit, chacun à trois jours de prison, et Colombier 

à six jours de la même peine. 

— Une disposition fort sage de l'ordonnance de police 

du 20 juin 1842 enjoint à tout directeur de bureau de 

nourrices d'envoyer dans les vingt-quatre heures au com-

missariat de leurquartier un bulletin constatant le départ 

avec son nourrisson, de chacune des nourrices qui avaient 

été confiées à son entremise et inscrites dans son bureau. 

Le sieur Gosard dit Caron, directeur d'un des établisse-

mens de ce genre, fut déclaré en contravention à l'ordon-

nance ci-dessus relatée, pour n'avoir pas, à la date du 

11 mai dernier, fourni dans les vingt-quatre heures à l'au-

torité compétente les bulletins de départ de cent nour-

rices dont il avait opéré le placement. Cité pour ce fait 

devant le Tribunal de simple police, il y fut condamné, 

^aux termes d'un jugement à la date du 18 juillet dernier, 

à 1 franc d'amande par chacune de ces contraventions 

(100 fr. en tout), par application de l'article 471, § 15, du 
Code pénal. 

Or, c'est de ce jugement que le sieur Gosard dit Ca-

ron vient former appel aujourd'hui devant le Ti ibunal de 

police correctionnelle (8
e
 chambre). Il soutient pour sa 

défense qu'aux termes mêmes de l'article ci-dessus du 

Code pénal il ne saurait avoir encouru qu'une simple et 

seule amende, pour avoir contrevenu à l'ordonnance de 

police, et non à une amende centuple, comme s'il avait 

commis cent contraventions diverses et distinctes, tandis 

que par le fait il n'en a commis qu'une, celle de n'avoir 

pas, dans les vingt-quatre heures, envoyé le bulletin 

collectif de départ d'un grand nombre de nourrices, ainsi 

au surplus que s'exprime le libellé de la citation dont il 

s'est vu l'objet. Il fait observer en outre qu'avec les 

moyens tirés de ce jugement on pourrait presque tou-

jours prononcer la peine de la récidive, tandis que les 

dispositions de l'article 483 du Code pénal n'appellent 

récidive que la contravention commise dans l'année d'une 

condamnation pour un semblable fait contre un même 

auteur. Enfin, il prie le Tribunal de considérer que la 

peine ne peut jamais dépasser son maximum, et que, 

dans l'espèce, ce maximum est fixé par la loi à 5 francs. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat du Boi 
Saillard, le Tribunal confirme purement et simplement le 

précédent jugement. 

— Avant-hier, un jeune apprenti doreur, nommé Pier-

rel, passait dans la rue Vieille-du-Temple, portant sur la 

tête une lourde charge de cuivre, lorsqu'il eut le malheur 

de heurter un ivrogne qui trébucha et faillit tomber. Cet 

homme se précipitant aussitôt sur l'apprenti, qui cepen-

dant lui avait fait des excuses, lui asséna dans le creux de 

la poitrine un violent coup de poing qui le fit tomber à la 

renverse. La tête de l'enfaut porta sur le trottoir où elle 

rebondit en rendant un son lugubre, et en laissant échap-
per un flot de sang. 

Le petit malheureux éprouva, par suite de cette chute, 

une commotion telle, que lorsqu'on vint à son secours et 

qu'on le releva, il était paralysé de tout le côté gauche. 

On le transporta dans la boutique d'un traiteur voisin, et 

on envoya aussitôt chercher un médecin; M. le docteur 

Raynaud arriva; mais, malgré les secours les plus prompts 

et les plus intelligens, l'enfant ne put recouvrer l'usage 

de ses membrés, et il a fallu le transférer chez son patron, 

où il est arrivé dans un état fort grave. 

L'auteur de cet acte inouï de brutalité est un maçon, 

âgé de vingt-quatre ans. Nous devons dire qu'aussilôt 

que son ivresse fut dissipée, il témoigna les plus grands 

regrets do la déplorable vivacité à laquelle il s'était laissé 

entraîner et qui avait amené un si fatal résultat. 

— Un homme qui a déjà eu des désagrémens devant 

la police correctionnelle, passant avant-hier devant la 

boutique de Mme Grassat, miroitière, rue Croix-des-Pe-

tits-Ch tmps, 13, remarqua que la boutique n'était gardée 

que par un enfant de huit ans. Il entra, et demanda à cet 

enfant où était la bourgeoise : « Elle est sortie, monsieur. 

— Je vais l'attendre, » dit-il. Et il se mit à caresser l'en-

fant, en lui demandant s'il aimait les petits gâteaux. La 

réponse se devine. L'individu, tirant alors quelques sous 

de sa poche, dit à l'enfant d'en aller chercher; puis, pro-

fitant de son absence, il s'empara d'une très belle glace 

et prit la fuite. 

Mme Grassat étant rentrée presque aussitôt, s'aperçut 

du vol, regarda de droite et de gauche, et aperçut son vo-

leur, qui cheminait tranquillement avec la glace sur ses 

épaules. Elle se mit à courir après lui en criant : Au vo-

leur ! Celui-ci lança alors dans les jambes d'un passant la 

glace, qui se brisa en morceaux; et lise mit àjiiir de toute 

sa vitesse, mais on l'arrêta bientôt. 

— Un individu, conduisant une petite voiture à bras, 

s'arrêta avant-hier rue Neuve-des-Petits-Champs, à la 

porte du bureau du Mont-de-Piété, ouvrit la voiture au 

moyen d'une clé, en tira un sac rempli jusqu'au bord, 

referma la voiture, et monta dans la maison. Cette ma-

noeuvre avait été remarquée par un homme d'environ cin-

quante ans qui passait par là. Dès que le conducieur eut 

disparu, cet homme; pensant que la voiture devait conte-

nir encore d'autres espèces, et n'osant ni ne pouvant cro-

cheter la serrure coràm populo, trouva plus simple de 

s'atteler au brancard et de fuir aussi vite que la charge 

pouvait le lui permettre. 

Mais le propriétaire de la charrette, fort étonné, à son 

retour, de ne pas la retrouver, s'enquit auprès des voi-

sins de ce qu'elle avait pu devenir, et on lui signala la 

route qu'avait prise son remplaçant. Il se mit à sa pour-

suite, et fut assez heureux pour le rattraper dans la rue 
de Choiseul. La voiture fut ouverte, et les sacs étaient 

intacts. Du reste, ils ne contenaient pas de l'argent, com-

me le voleur l'avait espéré, mais des pièces de 10 et 5 

centimes, que le propriétaire de la voiture colporte et 

escompte chaque semaine auprès des détaillans. 

Le voleur est un repris de justice, déjà deux fois con-

damné pour faits de même nature. 

et de Sceaux pendant cinq années (1825 à 1829 inclusi-

vement) ; des tables de mortalité pour la ville de Paris et 

pour chacun des arrondissemens de Sceaux et de Saint-

Denis, établies pour le nombre d'années que compren-

nent les trois états récapitulatifs ci-dessus, pris pour ba-

se. A ces documens succèdent divers résultats du recense-

ment de la population opéré en 1831 dans la ville de Pa-

ris et dans les communes dn département. Des tableaux 

faisant connaître le terme moyen du mouvement de la 

population dans chacune des communes des deux arron-

dissemens de Sceaux et de Saint-Denis, établi pour cinq 

années (1830, 1831, 1833, 1834, 1835). Vient ensuite 

l'examen du mouvement de la population dans la ville de 

Paris et dans le département, pendant les années 1831, 

1832, 1833, 1834 et 1835. 

Ce travail est suivi de recherches sur le lieu d'origine 

et sur les professions des personnes décédées dans la ville 

de Paris ; et de renseignemens sur l'exercice des droits 

politiques attribués aux habitans du département de la 

Seine. 

A la suite ont été placés les états de population, dressés 

d'après le recensement qui a été fait eu 1836 dans la ville 

de Paris et dans les communes du département. 

Enfin le recueil est terminé par l'examen du mouve-

ment de la population dans la ville de Paris et dans le 

département, pendant l'aanée 1836. 

A la série des documens qui jusqu'à présent avaient 

été rédigés pour établir l'examen du mouvement annuel 

de la population, on a ajouté deux nouveaux tableaux. 

L'un, à partir de 1832, constate annuellement, pour la 

ville de Paris, le nombre des décès déclarés avoir eu 

pour cause le choléra. On sait qu'en 1832, année de son 

invasion, ce fléau a enlevé, à Paris, 18,602 personnes ; et 

il résulte des relevés qui ont été faits, que cette même 

maladie a depuis occasionné la mort de 505 personnes en 

1833, de 25 en 1834, de 14 en 1835, et de 7 en 1836.j 

L'autre tableau a été dressé annuellement à partir de 

1834 : il présente la répartition des individus décédés aux 

hôpitaux civils de Paris, entre les divers arrondissemens 

municipaux qu'ils habitaient ; il indique le nombre des 

personnes mortes à domicile dans les mêmes arrondisse-

mens, et, pour chacun d'eux, le chiffre de la population 

auquel la comme de ces décès doit être comparée; il éta-

blit enfin le rapport des deux classes de décès à cette pa-
puktion. 

Par ce rapprochement, on a tenté d'établir, d'une ma-

nière plus exacte, quel est pour chacun des douze arron-

dissemens le rapport des décès à la population. Les deux 

termes extrêmes de cette comparaison, qui se rapportent 

aux 2e et 9" arrondissemens, que l'on considère générale-

ment comme étant, l'un le plus riche, et l'autre le plus 

pauvre de Paris, donnent pour terme moyen des trois 

années, observées sur 10,000 habitans : 

Dans le deuxième arrondissement, 18,73 décédés, dont 

3,62 aux hôpitaux civils; dans le 9* arrondissement, 

30,29 décédés, dont 9,47 aux hôpitaux civils. D'où l'on 

pourrait tirer l'induction que l'expression numérique de 

l'avantage que présente l'aisance sur la pauvreté, pour la 

prolongation de l'existence, pendant le cours de ces trois 

années, serait à peu près 12[30 ou 0,4. 

Nous croyons devoir reproduire quelques |détails em 

pruntés à la statistique qui vient d'être publiée, et qui 

prennent pour point de comparaison les recensemens faits 

en 1831 et 1836 

Voici, sur 100 décès, quel est le lieu d'origine des indi-
vidus décédés 

Le total des enfans mort-nés est de 2,110, dont 27 

appartiennent au 12% et 99 au 3' arrondissement. 

Le chiffre des morts violentes est, pour 1836, de 90b 

(654 hommes, 252 femmes) : Asphyxés par charbon ou 

par submersion, 334; chutes, 98; brûlures, 101; blessu-

res par armes tranchantes, 24; fractures, contusions, 

éboulemens, 167; coups de feu, 55; écrasés par les voi-

tures, 19; strangulation, 56; poison, 26; suicides consta-

tés sans indication des moyens de destruction, 9; assassi-

nés, 8; suppliciés, 9. . 
Dans la même année, le nombre des mariages a été, 

ponr Paris, de 8,308; 1,085 pour l'arrondissement de 

St-Denis ; 782 pour l'arrondissement de Sceaux ; total : 

10,149. Le nombre des naissances est pour Paris : 28,942; 

Saint-Denis, 3,834; Sceaux, 2.479; total: 35,255. Le 

nombre des décès a été, pour Paris, de 23,759 ; pour St-

Denis, 2,929 ; Sceaux, 2,693 ; total : 29,381. 
Ces chiffres sont empruntés à l'année 1836 ; ils se re-

trouvent, à peu de chose près, les mêmes dans les années 

précédentes. 
Voici quels sont ces chiffres pour la vill 5 de Paris : 

naissances, 29,806; mariages, 7,474; décès, 

naissances, 29,601 ; mariages, 7,282 ; décès, 

naissances, 28,521; mariages, 7,123; décès, 

1827 

23,534. 

1828 

24,557. 

1829 

25,600. 

1830 

27,464. 

1831 

25,996. 

1832 

naissances, 28,587 ; mariages, 

naissances, 29,530; mariages, 

naissances , 

7,324; décès, 

6,654; décès, 

6,767; décès 

naissances , 29,104; mariages, 8,091 ; décès, 

naissances , 29,320 ; mariages , 7,898 ; décès , 

26,283 ; mariages , 

(époque du choléra), 44,463. 

1833 : naissances , 27,460 ; mariages , 7,938 ; décès , 

25,096. 

1834 : 

22,991. 

1835 : 

24,792. 

Pour les arrondissemens de Saint-Denis et de Sceaux , 

qui forment avec Paris le département de la Seine , la 

moyenne est , dans les neuf années , défalcation faite des 

cholériques en 1832, savoir : 

Arrondissement de Saint-Denis : naissances , 3,350 ; 

mariages, 875; décès, 2,700. 

Arrondissement de Sceaux : naissances, 2,490; maria-

ges. 675 ; décès, 2,400. 

Nous nous sommes bornés aujourd'hui à reproduire des 

chiffres : nous nous réservons de revenir sur les résultats 

économiques et moraux de l'important travail qui vient 

d'être publié. 

— Le Maçon, accueilli partout avec l'élan du vrai plaisir 
qu'on éprouve à revoir un bon et vieil ami, attire un monde 
prodigieux à POpéra-Comique, où la vogue lui prépare un 
nouveau succès. Ce soir la 4e de la reprise, précédée du 
Chalet. 

— Aujourd'hui aux Italiens, Don Pasquale, par Mario, 
Lablache, Ronconi et Grisi. 

— Aujourd'hui, au Gymnase, 16* représentation d'Emma, 
qu'accueillent chaque soir le rire et les larmes d'un public 
enthousiaste ; le Premier Chapitre, Babiole et Joblot, l'Au-
mônier du Régiment. Achard, Mmes Rose Chéri et Désirée 
jouent dans deux pièces. 

Aujourd'hui, au Vaudeville, Un Ange tutélaire, si bien 
Jw °

eceaes
 • _ , représenté par Arfîal, qui y est d'un comique parfait, sera 
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RECHERCIIES STATISTIQUES DE LA VILLE DE PARIS. 

M. le préfet de la S(ine vient de faire publier le re-

cueil des Recherches statisti pies faites sur la ville de Pa-

ris et le département de la Seine. Ce recueil forme le 5* 

volume de cette collection importante : le volume qui 

précède celui que nous annonçons avait été publié en 
1829. 

Ce 5
e
 volume a pour objet principal de présenter, pour 

les années 1826 à 1836 inclusivement , tous les faits qui 

ont été réuuis sur la population, base nécessaire de toutes 

les recherches statistiques et des études qui se rattachent 

à l'économie publique. 

Après quelques tableaux relatifs à la météorologie et à 

la hauteur des eaux de la Seine, ce recueil renferme : 

L'examen du mouvement de la population dans la ville 

de Paris, et dans le département de la Seine, pour les 

années 1827, 1828, 1829 et 1830. Des états récapitula-

tifs daus lesquels ont été réunies et classées par âge, d an-

née en année, depuis zéro d'âge jusqu'à cent ans el au-

delà, avec distinction du sexe et dtrfmst^àyxi, d'abord 

toutes les personnes décédées à J**ris pendâltKiix années 

rsonnes 

t-Dunis 

(1820 à 1829 inclusivement), 
décédées dans chacun des arr 

Seine, 41 Français nés dans d'autres dëpartemens, 4 

étrangers, 3 pour lesquels les renseignemens ont été in 

suffisans. Dbù il suit que la moitié des personnes qui ha-

bitent Paris n'y a point pris naissance, et que, loin d'être 

la ville exclusive des Parisiens, cette capitale est pour une 

moitié la ville de tous les Français. 

Sur 25,996 décédés, il en est 6,548 pour lesquels les 

renseignemens ont éié insuffisans pour déterminer leurs 

professions , les 19,448 que les déclarations ont suffisam 

ment désignés se répartissent ainsi : 

Professions libérales, 3,112, 

— commerciales, 1,815, 

— mécaniques, 8,466, 

— salariées, 4,194, 

— militaires, 1,861, 

En partant de ces chiffres, et en 

ceux de la population tels qu'ils sont établis* par le re-

censement de 1831, le document que nous avons sous les 

yeux répartit ainsi les diverses classes de la population 

Professions libérales, 125,738 ; commerciales, 70,727 ; 

mécaniques, 337,921 ; salariées, 172,890 ; militaires, 
78,586. Total : 785,862 

Décomposant ensuite ces chiffres, la statistique trouve, 

dans les professions salariées : 50,177 domestiques, 

13,919 hommes, et 36,258 femmes. Dans les professions 

mécaniques : cordonniers, 25,146; tailleurs, 20,795; me-

nuisiers, 15,207; ébénistes, 7,504; serruriers, 11, 295; Dans 

les professions commerciales : marchands de vins, 6,819; 

épiciers, 3663; marchands ambulans dans les halles et 

marchés, 3,780. 

Nous avons vu tout-à-l'heure quelle était la proportion 

des décès dans chacune des professions indiquées. Voici 

comment se répartissent les décès sur 100 dans les pro-

fessions:libérales : propriétaires ou rentiers, 49; employés, 

21; artistes,9; gens de robe, 6; personnes qui se livrent à 

l'instruction, 5; médecins, 3; hommes de lettres, 1; profes 
sions non classées, 6. 

Le nombre total des décès étant de 23,768, voici dans 

quelle proportion la mort frappe les différens âges de la 

vie : Dans la première année, 4,285 : de 1 an à 5 ans, 

3,179 ; — de 5 à 10 ans, 941;— de 10 à 15 ans, 468 ; — 

de 15 à 20 ans, 751; — de 20 à 25 ans, 1,271;—de 25 à 

30 ans, 1,208 ; — de 30 à 40 ans, 2,113; — de 40 à 50 

ans, 1931; — de 50 à 60 ans, 1,903 ; — de 60 à 70 ans, 

2,213; — de 70 à 80 ans, 3,339; — de 80 à 90 ans 

I, 000 ; — de 90 à 95 ans, 42 ; — de 95 à 100 ans, 2 ; 

au-dessus de 100 ans, 4. 

Ainsi le terme moyen des naissances étant par an, pour 

Paris seulement, de 27,992, après un an, sur ce nombre 

d'enfans, il n'en existe plus que 22,773, c'est-à-dire que 

la mort, dans la période annale, a déjà emporté 5,219 in-

dividus ; entre l'âge de neuf et dix ans, il ne reste plus 

que 17,731 individus ; entre dix-neuf et vingt ans 

16,188; entre vingt-six et vingt-sept ans, il ne reste plus 

que 13,896, oula moitié; entre trente-neuf et quarante ans, 

II, 082; entre quarante -neuf et cinquante ans, 9,111; en-

tre cinquante-neuf et soixante an3, 6,838; entre soixante-

dix-neuf et quatre-vingts ans, 1,081; et entre quatre 

vingt-dix-neuf et cent ans, un seul. 

Le nombre total des enfans naturels pour le départe-

ment de la Seine est de 10,479, sur lesquels 266 sont 

reconnus postérieurement à la naissance, et 1,470 recon-

nus au moment de la naissance : 1,217 sont légitimés par 

mariage subséquent. Les naissances naturelles sont fort 

inégalement réparties entre les .livers arrondiesemens : 

le 12' ci compte 4,000, le 5* 865, le 9* 734, le 6' 675, 

lo S 542, le il» 514, le 2' 493, le 7' 450, le 10» 403, le 

3' 375, le 1" 348, le 4" 233. En général, on remarque 

que le nombre des reconnaissances et des légitimations 

est inverse du chiffre des naissances; ainsi le 12° arron-

dièsement qui compte 4,000 naissances, n'a que 130 lé-

j ffitimés ; le 4", qui n'a que 233 eufaus naturels, en compte I 
y 51 légitimé». ' 

Ferville, Bardou, Munié, Mme Doche et Guillemin. 
finira gaimeat ce joli spectacle. 

Le Client 

Le bibliophile P. L. Jacob, qui n'a rien publié depuis plus 
d'une année, va faire paraître dans le journal le Commerce, 
à partir du 25 courant, un roman intitulé: Les Catacombes 
de Rome. 

MAISON FRAINAIS GRAMAGNAC. 

CACHEMIRES DES INBES. CACHEMIRES FRANÇAIS. 

La maison Frainais-Gramagnac, rue Feydeau, 52, est main-
tenant en possession des achats importans en cachemires des 
Indes faits à Bombay et à Lahore par son acheteur spécial ; 
elle peut donc offrir le premier choix des cachemires les plus 
nouveaux à un cours moins élevé que celui des ventes de 
Londres, où ne s'achètent que des chiles d'une qualité in-
férieure. 

MM. Frainais et Gramagnac viennent aussi de mettre en 
vente , à un tiers au dessous dts prix ordinaires , les nou-
veaux cachemires français de leur fabrique d'Ôrigny -Sainte-
Benoîte (Aisne). Leurs chlles, dessinés sous leurs yeux, ven-
dus dans leur seule maison , n'étant jamais exposés dans les 
étalages, ne sont ni copiés, ni fanés, et ont un cachet incon-
testable da distinction. 

Iilbralrle, Beaux*Arts , musique. 

Les CENT PROVERBES , ce livre accueilli par la vogue, vient 
d'arriver au terme de sa publication. On peut dire que le 
crayon de Grandville a cette fois dépassé ses précédens ex-
ploits. Jamais ce satirique par excellence n'avait prodigué 
plus de figures divertissantes pour mettre en scène une œu-
vre unique dans ses détails et son ensemble. Les proverbes 
disent tout et s'adressent à tous. Quels ridicules n'atteignent-
ils pas? Quels costumes, quels masques n'ont-ils pas em-
pruntés ! De là un livre à part, qui tient à la fois du roman 
comique , de la critique et du théâtre. Les CENT PROVERBES 

offrent au lecteur tout ce que pouvait rêver son imagination 
en fait de gaîté, d'originalité et d'élégance. 

— Tout le monde voudra lire un livre plein d'intérêt qui 
vient d'être mis en vente à la librairie de A. Cadot; ce sont 
les Souvenirs du maréchal Bugeaud sur l'Algérie, publiés 
par son secrétaire particulier. Certes, par sa position , nul 
n'était plus à même de fournir des renseignemens justes sur 
les mœurs et les usages des habitans d'un pays dont on s'oc-
cupe depuis si longtemps. 

— S'il est une institution terrible et mystérieuse par son 
but, dans son origine et dans ses résultats, c'est l'inquisition 
espagnole ; née à Rome, elle se naturalisa dans la péninsule 
Ibérique avec plus de violence que dans aucune autre con-
trée. Pour ce pays, elle fut un fléau redoutable , elle frappa 
de langueur et de mort ses richesses et ses conquêtes. Au-
jourd'hui, l'Espagne cherche à reconquérir le rang qu'elle a 
perdu parmi les grandes nations européennes ; c'est l'aider 
dans cette tâche que de signaler les causes de sa décadence. 
Les Mystères de VInquisition el des autres sociétés secrètes en 
Espagne sont, de toutes les sources occultes , la plus féconde 
en intérêts, dans lesquels le drame de l'action se mêle à l'im-
portance et à la gravité des événemens : c'est un enfer dans 

lequal toutes les passions funestes du fanatisme religieux et 
politique prennent une forme. Un pareil ouvrage , rédigé 
sou» l'influence des doctrines, des idées et des conseils de 
M. Edgar Quinet , doit obtenu' un de ces succès que savent 

conquérir la vérité et l'histoire, lorsque les émotions qu'elles 
soulèvent dépassent tout ce qu'a pu créer l'imagination du 
drame. 

— Le Moniteur de VArmée compte à peine quatre annéeg 
d'existence, et déjà il est classé parmi les organes les plus 
importans et les plus répandus de la presse militaire. Cette 
importance et ce succès s'expliquent par son mode de publi-
cité , qui lui permet de porter le premier à la connaissance 
de ses lecteurs les nominations, lois, ordonnances , instruc-
tions, décisions et circulaires concernant l'armée ; par sa ré-
daction, qui est confiée à des hommes spéciaux et d un talent 
éprouvé, et enfin par la modicité de son prix (16 fr. par an, 
y compris VAnnuaire Militaire). Aussi est-il devenu indis-
pensable désormais à tous ceux qui s'occupent des intérêts de 

l'armée. 
Parmi les nombreux articles de Variétés qu il publie, il en 

est surtout qui ont été aocueillis avec faveur dans tous le» 



GAZETTE DES TRIBWAUXP^ NOVEMBRE H Ui 

corps de l'armée , nous voulons parler de l'Histoire des Ré-
giment, publication neuve autant qu'utile, due aux travaux 
d un laborieux et savant annaliste du ministère de la guerre 
M. le colonel d'état-major Brahaut, et qui embrasse toute 
1 histoire militaire de la France, depuis Marignan et Rocrov 
jusqu aux journées glorieuses les plus récentes de notre ar-
mée d'Afrique. 

C 'est ainsi qu'ont paru successivement les i" 2', 3» 4« 
5% 8«, 14°, 23e, 24», 25.,

 28%
 5^

 3St> 386)
 ^ 

51» et 69» de ligne; les 2«, 9» et 17" léger; les 1«, 7« et 9 
de hussards; les i« et 2e de cuirassiers; les 1" et 2e lan-
ciers ; les 1 er de dragons et l ,r de chasseurs à cheval. 

Jusqu'au 1 er janvier, les abonnemens dAinent droit àl'^n 
nuaire Militaire de 1843. On s'abonne, à Paris, rue Grange 
Batelière, 22. 

OPÉRA, — 

SPECTACLES DU 14 NOVEMBRE. 

FRANÇAIS. — Le Misanthrope, Marie. 

OPIRA -COMIQUE . - Le Chalet, le Maçon. 

ITALIENS. — Don Pasquale. 
ODÉON. — La Comtesse d'Altemberg. 
VAUDEVILLE. — L'Extase, un Ange, le Client. 
VARS - Le Point dù Jour, Vieux Péchés, Monseigneur. 

GYMNASE . - Le Premier Chapitre, Emma, Bab.ole. 

PALAIS-ROYAL. — Vert-Vert, l'Etourneau, nn Enfantillage. 
PORTE-ST-MARTIK .— Calypso, Latude. 

GAITÉ . - Les Sept Châteaux du Di .Li ' 

AMBIGU . - Les Orphelines d'An le> 

CIRQUE-OLYMPIQUE . - La Corde de P'
 le

f
Fen

>me
8 COMTE . - loriot de Béarn, la v2m * n ' 

FOLIES . - Estelle, Malboro'ugh
 Ia p

i»e
 du Ca

 . 

KsT^^ 
^-(Ifce de 

H. Fourrier, True Saint-Benoît, éditeur des Ouvrages iftustrêà par Gran*riUe et deÏ%Â CHUE OUVERTE!, un beau volume illustré 
BI VElîTE 

L'OCYRAGE COMPLET 

En Tente chez A. CADOT. 
SOUVENIRS RU 

MARECHAL BUGEAUD 

GRA1MLLE 
ET PAB 

TROIS TÊTES DANS UN BONNET. 

1 vol. grand in-8" magnifiquement illustré, 15 fr. 

Rue deîlaptïarnej 3®. 

DE L'ALGÉRIE ET 

BU MAROC. 
Par F. CHRIS ÏIART, aDcieu secrétaire particnlier du maréchal. — 2 vol. in -8°; 15 francs. 

SIR FBAXCIS TROIOPP a termMé LES .MYSTÈRES DE Jj©lli DllESi qui comprennent quatre séries: 

savoir : I" PARUE : LES GEATIISHOMMES RE IA WUIT ; — II
e
, FILLE RU PMDUç — III

e
, LA C5!t A\RE FA-

MILLE ; IV
e
, LE MARQUIS RE RIO-SAHTO. L'immense succès de ce beau roman est justifié par un intérêt dramatique 

toujours croissant, une succession rapide de curieux tableaux, des scènes de mœurs d'un excellent comique. L'ouvrage com 

plet, onze volumes In-* , est en vente au Comptoir des Imprimeurs-Unis, quai Malaquais, 15. 
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Ce 12 novembre 1844. ' 

PAR1S
'
 2i

> ™« de RiToij. 

Pour embellir le teint et blTnàn,~r~--
Cold-Creaniwu^' 

Cette crème onctueuse, d'une on«„. 
et délicieuse, blanchit la peat?e£ ,

Mi
" 

tes les altérations de l'é
P
X

me

 ?
S

 l0
°-

boutons, éphélides, taches de roùisn ?
 m 

geurs de la figure, elBorescencwik^t 
farineuses, etc. - Prix : 2 fr. Dépot'îfï? 
J.-J. Rousseau. «"">", ru 

Nouvelles éditions en vente i 

H1STOIHE fopulaire ' 
Anecdotique et pittoresque 

DE 

NAPOLÉON ET DE LA GRANDE ARMÉE 
Par Emile MARCO DE ST-HILAIRE. 

illustrée de plus de Ï00 dessins par J. 
DAVID .— 52 livraisons à 30 c—Prix 
du volume : 16 fr. 

RUES DE PARIS 
PARIS ANCIEN ET MODERNE j 

Origine, Histoire, Monumens, Mœurs,' 
Chroniques. j 

Ouvrage rédigé par l'élite de la littéra-' 
ture.—Illustré de 30o'de8sins.—80 li-
vraisons à. 30 cent. — Prix des deux 
volumes : 24 fr. S 

Ouvrages édités par V. BOXZARD ET G. KUGELMANN. 

MYSTERES DE L'INQUISITION 
Kl AUTRES SOCIKTÉS SECRKT£S D'ESPAGNE, 

Avec Hôtes Historiques et une Introduction de M. MAWUiBIi 1BK CUENDIAS. 
CONTENANT DES EXTRAITS D'UNE LETTRE RELATIVE A CET OUVRAGE 

PAB M. EDGABTJ QTTIN2T. 
illustrés de 200 dessins par les artistes le» plus distingués. 

50 LIVRAISONS A 30 CENTIMES. - LES PREMIÈRES LIVRAISONS SONT BN VENTE. 

Se vendent à Paris : chez P. BOIZARD, successeur de G. KUGELMANN , éditeur, rue»Jacob, 25, 

et chez tous les Libraires de France et de l'Etranger. 

Ouvrages terminés .-

LES EPIROIS DE PARIS, 
Histoire, Paysage, 

Monumens, Mœurs, Traditions. 
Ouvrage rédigé par l'élite de la littéra-

ture ; so'is la direction de G. NODIER 

et L. LURINE. — Illustré de 200 des-
sins. Prix du volume : 15 fr. 

LA MORALE en ACTEON 
Ou LES BONS EXEMPLES. 

Ouv. exécuté par MM. B. DEI.ESSERT 
et le baron de GERANDO. 

Illustré de 120 dessins de JUL. DAVID. 

Prix du volume : 10 fr. 

HISTOIRE RE NAPOLÉON 
Racontés aux Enfans petits et grands 

Par L. LURIHE. 

Itlust. de 120 dess.—Prix du vol. : 5 fr. 

CANNE-PARAPLUIE-FARGE. 
La Canne et le Parapluie se distinguent par leur élégance et leur solidité Réunii il 

n'excèdent pas le poids d'ane jolie canne ordinaire. — Choix très varié de Parapluies n ' 
dinaires et Parapluies-Tubes, Ombrelles, Cannes, Fouets, Cravaches, elc. 

GALERIE FEYDEAU 6. (Panoramas), au JONC PHÉNOMÈNE 

CVS -\jeuYvi\e 270. RUE S : - H O N ORE C 

POSE SES W^v^LV SANS CROCHETS NI LIGATURES 

méthode oniquB pcua* ralformiplEe dent» chancelante * 

BEAUTE,UTIUTE.DLMEE .GARANTIE. 

EST LE PREMIER rr SEUL INVENTEUR DE» DENTS 0SAN0RES 

A BLANCHE DE CASTILLE. HIER SPRIGHT 

MAIS DEITTCH-

ENGLISH SPOKEN. 

RUE 

RICHELIEU, 

HT» 14. 

MAISON DE HAUTE LINGERIE Grand assortiment de VALENCIENNES, MALINES, BRUXELLES, ALENCON, APPLICATIONS D'ANGLETERRE, DENTELLES NOIRES, etc., etc. — 
Prix marqués en CHIFFRES CONNUS, ce qui n'a existé jusqu'ici pour aucun commerce Je lingerie. — SALON particulier pour l'exposition des plus riches ARTICLES CONFECTION-
NÉS , dans lequel les 4ames pourront ESSAYER. - Dans te but de pouvoir remplir dans le plus court délai les COMMANDES les plus IMPORTANTES , ce bel établissemént possède un 
atelier auquel sont attachées les, premières confectionneuses de Paris. Cette maison, qui, dés son début, a su se placer à la tête des premiers établissemens de son genre, tant par 
Ia richesse de ses assortimens que par ses PRIX MODÉRÉS, n'a cessé d'être visitée par les dames les plus élégantes. Nous ne pouvons qu'engager nos lectrices, dans leur intérêt, à 
prendre sous leur protection ce CHARMANT MAGASIN. 

25 ANS DE SUCCÈS constatés par 1 RS nremiers médecins, professeurs, en France et à l'étranger, prouvent la su oériorité du 

PAPIER D'A LBESPEYRES ENTRETENA NT»SVESI CATOI R ES 
San» odeur m aouieur, I*ub ■ St-Denis, «4, a Pan». Dépôt aaa» chaque ville. Pour éviter les CONTREFAÇONS , exiger le cachet «riunuraïus. 

9^,.,.„ TUYAUX DE POELE M,w..^ 
ne VINOY et C«, rue des Trois Bornes, 14. en tôle noire ou galvanisée ou en cuivre (jusqu'à trois mètres de longueur d'un seul boni, 
ce qui n'avait jamais été fait), sans clouure, lisses, ré<uliers, plus propres, plus solides, mieux fermés que tous les autres, quoiqu'am 
mêmes prix, d'un meilleur tirage, et ne laissant jamais échapper de bistre. 

ÏT MESS AGEE, SAGE-OTMB, 
Place de l'Oratoire, 4, au coin de la rue du Coq, en face du Louvre. 

40 Ir. l'accouchement et les 9 jours (chauffage et nourriture compris). Appartemens et 
chambres au mois. Un médecin est attaché à l'établissement. — Consultations gratuites 
tous les jours pour les maladies de femmes. — Maison à la campagne pour les personnes 
qui le désireront. - Nourrices à 14 fr. — Layettes à 25 fr. et plus. 

Germer BailUère, lib.-édit. rue de l'Ecole, 17, et chez l'Auteur, rue Taitbout, 1-4. 

TRAITÉ DES RÉTENTIONS D'URINE 
ET DES HETRÉCISSKMEHS DE L'URÈTRE, du Catarrhe et de la Paralysie de la Vessie; de 
l'Incontinence d'Urine , de la Gravelle et deS Calculs , des Affections syphilitiques , 
etc. Traitement spécial de ces maladies, par D. DBBOBCHKT, médecin de la Faculté de 
Paris.

 8
« édition. Prix, 8 fr., et 6 fr. 50 c. par un mandat, franco par la poste. 

Médaille à l'Exposition~d<i7~ï»44. 

SICCATIF BRILLANT 
Séchant en deux heures, pour mise en cou-
leur sans frottage,à.e PVAPHANEL .11 y a du 
rouge, du jaune, couleurs noyer et transpa-
rente, pour parquets et carreaux,;vert et noir, 
etc., pour boiseries et ferrures. Prix: 3 fr. le 
kil. — Toute personne peut l'employer. 
I On se charge de la mise en couleur garan 
tie, à 1 5 cent, le mètre. 
Une Wve-St-Merry, », à Paris 

CIGARETTES de camphre de M. RASPAIL 
Et antres Médications du même Auteur. 

Contre la toux, le rhume, l'asthme, la coqueluche, les oppressions'et maladies de poi-
trine ; la gastrite, la fièvre cérébrale et typhoïde, l'apoplexie et les paralysies, et le rhu-
matisme, etc. A la pharmacie rue Dauphine, 10, près le Pont-Neuf. 

Chaque boite doit être accompagnée de la 6« édition de la brochure de M. RASPAIL, 
intitulée : MÉDECINE DES FAMILLES, in 24 de 14 1 pages, où se trouve indiquée la ma-
nière d'appliquer celte nouvelle médication à une foute d'indispositions et de maladies. 

PAPETERIE MAQTJET, rue de la Paix, n. 20. — kNe j?as confondre. 

ENVELOPPES MAOUET. 
Tous formats, 1 franc le cent. 

Ces enveloppes doivent leur succès a l'élégance de Uur forme et à la qualité du 
papier, qui pour la beauté est supérieur à tout ce qu'on a fait jusqu'ici 
Grand aisortiment de papier à lettres, cires à cacheter, plumes métalliques, 

gravures et impressions de cartes de visites, armoiries, etc. 

Ancienne maison mm mm Mfe ■ JB 8, rue des Colonnes. 
SAIMT - MARC. Wk/m Êk Dl flft W ™ mm au coin de celle delà 

patentée |W| O |% I O IV F_
 Bou

.
rse

> P°
ur les

.
 né

' 
nar Io gouvernement. III ■ «■ «gociations de mariage. 

Les personnes qni désirent se MARIER peuvent en toute confiance s'adresser à M
m

« DE 
SAINT-MARC ; ses relations dans la haute société la mettent à même de renseigner sur les 
Dames veuves et Demoiselles ayant dots et fortune jusqu'à deux millions. (Affr.) 

GUERISON EN QUELQUES HEURES 

DU TENIA, DIT VER SOLITAIRE, 
Par A. PETIGARS, médecin, r.Vendôme-du-Teniple, 11 traitement par correspSflranc. 

Seuls pectoraux APPROUVÉS par les professeurs de la FACULTÉ de médecine. — PATE, 

7S c. et i fr uic. Chez DELANGRENIER, rue Richelieu, 26, à Paris. SIROP, 2 fr. 

CBM SSi RES-MODOT, PASSAGE CHOWL. 33. 
A PARIS. — GRANDE PERFECTION et RABAIS. — CLAQUES, sans brides ni ressorts, en 
CAOUTCHOUC ; Idem BOTTES et BOTTINES, pour les deux sexes, garanties imperméa-
bles. VERNIS insoluble à l'eau, pour tous genres de chaussures. — Ecrire franco. 

Maladies Secrètes. 
GuérUon prompte, radicale et peu coûteuse de ces Maladie» par !• 

traitement dU Dr CH. ALBERT, Médecin de U FaculU de Péril, malt» es sksr. 
maele, ex-pL.rmaeien de. hôpitaux de la rille de Parti, profemur de médecin* et de botanfqss, 
honore de médailles et récompenaea nationale., etc., etc. 

R. MotltOrgueil, 21. Consultations gratuites tous In jours. 

Les guérisons nombreuses et authentiques obtenues à~ l'aide de ce traitement nr 
une foule de malades abandonnés comme incurables, sont des preuves non [équi-
voques de sa supériorité sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Nets, Ce traitement et facile a sui.re en secret ou en .oyage, et .an. aucun dérangement, 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE ( A FPRAMCHI»). 

ïflftft fMîBKillïÇ radicales obtenues par le Docteur REY DE JOUGLA, rue du Bae, 
1UU0 UULruiwM 106, attestent la supériorité de son traitement dans les maladies de 
tête, de poitrine, de cœur, d'intestins, dans les dartres, scrofules, ulcères, rhumatismes, 
atc, qui avaient résisté à 10, 15 ou 20 traitemens différens. (Affranchir.) | 

4«a,i»iai!acsv<àOES8 esa Justice. 

NOUVELLE INVENTION A. GUILLAUME, BRIVRTK SASS GARANTIE DU GOUVERNEMENT. 

GROS-GANTS I LVDE COU SABLE 8~DÉTAIL 

RUE DE BONDÏ , 14 , DERRIÈRE LE CHATEAU-D'EAU . (Affranchir.) 

3 fnmcs"~PlLU! 1 ES STOSACIIIIjl'ES » francs 
IA BOIXB. Dites anle cibum su Grains de Santé. Î.A BOITE. 

Approuvées par l'Académie eie Médecine. 
on, les Vents, les Êtourdissemens, la Bile et les Glaires (CODEX), 

A la pharmacie Vivienne, galerie Vivienne, 42. 

• i P SIROP CONCENTRE DE SALSEPAREILLE , préparé par QUET. pharmacien à Lyon, est 
e il nar les médecins comme éminemment dépuratif et sudorifique dans le traitement 

gg.i.5... syphilitiques, des Dartres, Démangeaisons, Taches et Boutons â la peau, 
PhM^ dismes Goutte et toutes Acrelés ou V.ces du sang. Ce médicament, entièrement 
SSrïïii d'un emploi commode, remplace avec avantage les Tisanes ou Décoctions de 
c i ..„

a
'r7iile instruction dans les principales langues. DEPOTS dans les villes de France et 

5
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.^nilr'- Paris aux PH. HEBERT , galerie Véro-Dodat, 2; Abbadie, r.Ste-Appoline,23, 

de l 'étranger , Uris, aux ™ u , B Versailles, Le Duc ; à Orléans, J. Aliiol; à Mar-
e

mUe"T
r

nSm^rued.K 

Etude de M" V1LLEFORT , avoué à 
Versailles, avenue de St-Cloud, 25. 

Vente sur ticitation entre majeurs, 
Par suite de baisse de mise à prix, 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

de Versailles, au Palais-de-Jutice, place des 
Tribunaux, 

A l'extinction des feux el au plus offrant 
et dernier enchérisseur, 

En un seul lot, d'une 

MAISOBT 
et dépendances, sise à Saint-Cyr, près Ver-
sailles, en face l'École-Militairé.sor la rou-
te des Clayes. 

L'adjudication définitive aura lieu le jeudi 
21 novembre 1814, heure de midi, 

Mise à prix : 15,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Versailles, i» A M« VILLEFORT, avoué 

poursuivant, avenue de St-cloud, 95, dépo-
sitaire d'une copie du cahier des charges et 
des titres de propriété ; 

»• A M« Remond, avoué colicilant, succes-
seur de M« Fisanne, rue Neuve, 25 ; 

3» A M» Bernard, notaire, rue Salory, 17; 
El pour voir la maison, à Ji. Aubrun ainé, 

qui l'habite. (2750) 

•atP~ Etude de M« POUSSET, successeur de 
M» Cottenot, avoué à Versailles, rue des 
Réservoirs, 14. 

Vente sur licilation enlre majeurs et mi-
neure, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de première instance séant à Versail-
les, 

En quatre lots qui ne seront pas réunis, 
Le jeudi 19 décembre 1844, heure de midi, 

i« D'UNE 

MAISON 
et dépendances, sises à St Germain-en-Lav» 
rue St-Christophe, il. •' 

Sur la mise a prix de 3,500 francs. 

une Maison 
et dépendances, sises audit Si Germain-en-
Laye, rue St-Jaoques, 3. 

Sur la mise i prix de 3,500 francs ; 

4° d UNE MAISON 
et dépendances sises en la même ville, rue 
Trompette, 25. 

Sur la mise à prix de 4,ooo francs. 
4» ET ENFIN 

Dune MAISON, 
et dépendances, sise à St Cloud, rue Roya-
le, 12. 

Sur la mise i prix de 2,500 francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles, à Me Pousset, avoué, rue des 
Réservoirs, 14, dépositaire d'une copie du 
cahier des charges. (2757) 

Etude de M» Ch. RAMEAU, avoué à 

Versailles. 

Vente sur licilation, 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

de Versailles, le jeudi 28 novembre 1844, 
à midi, en deux lots qui pourront être réu-
nis, 

sise à Argenteuil, quai de Seine, 44. 

d'une autre MAISON 
sise audit Argenteuil, quai de Seine, 44, ré-
unie depuis à la précédente. 

Mise à prixdu i<r lot : 11,000 fr. 
— du 2e lot : 3,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A Versailles, io à M« Ch. RAMEAU, avoué 

poursuivant, rue des Réservoirs, 19 ; 

»° A M» Bonileau, avoué, rue Neuve, 23 ; 

3» A Argenteuil, à M« Picquefeu, notaire. 
(2742) 

AMIOOLE AFEEÏTIF, 
Ou Eiixir KSouge 

Cette liqueur est d'un goût agréable, prise par cuillerée à bouche avant le repas, elle 
ouvre l'appétit; prise après, elle chasse les vents, facilite les digestions et donne du ton 
aux organes chargés de l'exécuter. (CODEX.) 

5 fr. le flacon. — A la Pharmacie Vivienne, galerie Vivienne, 42. 

Ventes immobilières. 

Adjudication, en la chambre des 
notaires de Paris, par le ministère de M» 
HUILLIER, le 23 novembre 1844, à midi, 

d'une S «OJV 
sise à Paris, rue Grammont, 26, près le bou-
levard des Italiens, élevée de six étages avec 
combles. 

Les locations s'élèvent à 18,500 fr. 
Mise i prix : 250,000 fr. 

S'adresser à M. Lincelle, architecte, rue 
de Grammont, 56, et à M« HUILLIER, no-
taire, rue Taibout, 23. (2738) 

"*«>«*«><«*« ratiiaiiiereiale*. 

ERRATUM. - Feuille du 13 novembre 
1844, société VIAREINGUE et POULIN, lisez 
Viareingue, au lieu de Viareingen. (4008) 

Suivant acte reçu par M« Bonnaire, notai-
F
e
 a Paris, le 8 novembre 1844, enregistré 

il a été formé entre M. Eugène-Charles Vic-
tor ROULAND; commis marchand, demeu-
rant à Paris, rue Maueonseil ,5 ;etM. Adrien-
Irançois BARBIER, marchand tailleur, de-
meurant à Paris, rue des Colonnes, 2; une 
société en nom collectif pour M. Rouland, et 
en commandite seulement à l'égard de M. 

Barbier, pour l'exploitation d'un commerce 
de marchand tailleur, sous la raison sociale 
E. ROULAND et C*. 

Ç
e,|

e société commencera le 1er janvier 
1845, sa durée sera illimitée, mais elle pour-
ra cesser à la volonté de l'un des associés, à 

partir du i« janvier 1851, en se prévenant 
six mois à l'avance. 

Le siège de la société sera à Pans, rue de 
Rivoli, 2 bis. Les associés apporteront en 
société chacun une somme de 2,500 fr., qui 
sera versée dans la caisse sociale le i« jan-
vier 1845. M. Rouland aura seul la gestion 
el la signature de la société, mais il ne pour-
ra faire usage do cette signature que pour 
les affaires de la société, sans pouvoir sous-
crire ni endosser aucun billet pour le comp-
te de la sociélé. 

Oulrelescas ci-dessus prévus, ladite so-
ciété pourrait encore être dissoute en cas de 
perte du fonds social, d'absence de bénéfi-
ces pendant trois ans, ou bien encore en cas 
de décès de l'un des associés ou d'empêche-
ment physique ou moral de l'un d'eux. 

Pour exlrait. (4009) 

D'un acte fait double à Paris, le 6 novem-
bre 1844, enregistré le 9 dudit, il résulte que 
la société qui a existé, sous la raison BOUÉ 
et Comp., pour la fabrication d'un nouveau 
modèle de cure dents, entre M. Jean-Baptiste 
B0UË, fabricant de nécessaires, demeurant 
à Paris, ci-devant rue Ste-Avoye, 69, et ac-
tuellement rue du Temple, 36, d'une part; 
et Mme Marie-Pauline BANCE, veuve DEL-
BARRE, propriétaire, demeurant à Paris, rue 
de Trévise, 12, d'autre part; est etdemeare 
dissoute à partir da 1er dudit mois de no-
vembre; que la liquidation de ladite société 
a été faite, et que les parties sont respecti-
vement quittes et libérées. 

A. M OJIIGNY , fondé de pouvoirs, 
Boulevard Bonne-Nouvelle, 26. (4010) 

dre le compte définitif qui sera rendu pu 
les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonction) et 
donner leur avis sur l'excusabilité ia failli 
(N» 4070 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU JEUDI 14 NOVEMBRE. 

DIX HEURES .- Gély, marchand de lingeries, 
vèrif. 

MIDI : Icarl, anc. quincaillier, tenant cabi-
net littéraire, synd. — Arnaud, négociât! 
en vins, clôt. 

TROIS HEURES : Le Dragon, assurances nu 
ritimes, id. 

Séparation» de ©br»* 
et de Blena. 

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemensdu Tribunal dt commercent Pa-
ris, du 12 NOVEMBRE 1844, qui déclarent la 
faillite ouverte ei en lixentvrovisoiremen, 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur HALLOT, limonadier-restaura-
teur à Courbevoie, port Napoléon, nomme 
M. Riglet juge-commissaire, et M. Thierry, 
rue Monsigny, 9, syndic provisoire (N° 4837 
du gr.); 

Du sieur DUBRAY, papetier relieur, rue 
St-Martin, 152, nomme M. Cbatenet juge-
commissaire, et M. Tiphagne, rue des Mar-
tyrs, 15, syndic provisoire (N» 4838 du 
gr.); 

Du sieur ROCHELLE, md d'habits et anc. 
fab. de bas, route d'Orléans, 122, au Petit 
Montrouge, nomme M. Chatenet juge-com-
missaire, et M. Ilerou, rue des Deux-Ecus, 
33, syndic provisoire (N» 4S39 du gr H 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal dt 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites. MM. les créanciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ROCHELLE, md d'habits au Pe 

tit-Montrouge, le 18 novembre à 11 heures 
l[2(N« 4839 du gr.); 

Du sieur ECRENBUIIL, boulanger, rue 
des Grands-Degrés, il, le 19 novembre 
3 heures (N» 4831 du gr.); 

Du sieur BU1LOT et C," société la Fran-
çaise, rue Breda, 28, le 20 novembre à : 
heures (S° 48 1 5 du gr.); 

Du sieur BOUTON, md de vins à La Vil 
tette.le 19 novembre à 3 heures (N* 4810 
du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 
M. le juge-commissaire doit les consulter 

tant sur la composition de l'état des créan 

ciers présumés , que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos 
semens du failli n'étant pas connu», sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

Enregistré a- Paris, le 
F. 

rtaju on fru»« *ix ««tinwi. 

Novembre 1844. IMPRIMERIE DE A, 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur PEUCH, md de vins, rue du 
Temple, 85, le 18 novembre à 2 heures (N« 

4601 du gr.); 

Du sieur TRUFFAT, plombier, rue du Re-
gard, 26, le 19 novembre à 10 heures (Ne 
4443 du gr.); 

Du sieur MELISURGO, entrepreneur, rue 
de Tivoli, 1, le 18 novembre à 10 heures 
(N« 4701 du gr.); 

Du sieur FRAP1Ë, md de vins à Beileville, 
le io novembre à 3 heures (N» 4695 du 

PVÎS 
Du sieur LAVECHIN, md mercier, rue 

Mauconseil, 20, le 18 novembre à 2 heures 
(N» 3818 du gr.); 

Pour être procédé^ sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification el 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . II est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances, remettent préalable-
ment leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BANCE, commissionnaire en 
crins, rue Albouy, 1, le 20 novembre à 9 
heures 112 (N» 4721 du gr. 1 ; 

Des Diles ESP1NASSE sœurs, mdes de 
modes, rue Louvois, 10, le 20 novembre à 
3 heures (H« 4700 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite, et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et , au der-

nier cas , être immédiatement consultés , tant 

sur les faits de la gestion, que sur l 'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou 
admis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs litres 

de créances , accompagnés d'un bordereau 

sur papier timbré , indicatif des sommes b 

réclamer, MM: les créanciers : 

Du sieur PORRET, graveur, rue de Seine, 
10, eulre les mains de M. Geoffroy, rue 
d'Argenteuil, 41, syndic de ta faillite (N» 
4798 du gr.); 

Du sieur BARDET, boucher à St-Mandé, 
entre les mains de M. Ballarel, rue de Cléry, 
9, syndic de la faillite (N« 4809 du gr.); 

Du sieur TISSIER, serrurier, rue Coque-
nard, 46, entre les mains de M. Geoffroy, 
rue d'Argenteuil, 41, syndic de la faillite 
(N« 47IS du gr.); 

Du sieur DUROCHER, limonadier, rue de 
la Harpe, 4, entre les mains de MM. Co-
lombel, rue Vilie Levêque, 28, et Picault, 
rue St Antoine, 170, syndics de la faillite 
(Ne 4759 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4g3 de la 

loi du a8 mai i838, être procédé à la vérifi-

cation des créances , qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

En exécution des jugement du Tribunal 
de commerce, du 2 mai 1843, et arrêt delà 
Cour royale, du 6 février 1844, MM. les 
créanciers de la faillite des dame veuve 
GIËNON et dame THËVENON, mdes publi-
ques, rue Montmartre, no, sont invités à 
se rendre, le 20 novembre à 2 heures pré-
cises, au palais du Tribunal de commerce 
salle des assemblées des faillites, pour pas-
ser a la formation de l'union, et donner 
leur avis tant sur la gestion que sur l'utilité 
d i maintien ou du remplacement des syn-
dics (N« 3012 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite des sieur FRICH aîné el C, im-
primeurs, r.Salle-au-Comte, 10, sont invités 
J se

_
r
endre, le 20 novembre à 3 h., palais 

du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformément à 
• article S37de la loi du 28 mai 1838, enten-

Le 6 novembre : Jugement qui pronotH 

séparation de biens entre Angélique LE 
GLIN, mde de modes, et Jean-Bip« 
MURATON, instituteur, rue de la Roche-
foucauld, 26, Pouret avoué. 

»écès et inbomatlon». 

Du 14 novembre. 
M. Amiel, 76 ans, faub. St-Honoie.f- -

M. Darocourt, 53 ans,ruePagevra,S - »■ 
Dommergues, 41 ans, rue Boucherai, f. -
Mme Légers, 63 ans, rue St-Ambrone, 10.-
M. Papy, 16 ans, rue du Parc-Royal, 1. 
Mme Jeanne, 91 ans, rue St-Antome, u>-
— M. Gousty, 55 ans, rue MazariDe, 6i-

Mlle Marchai, 70 ans, rue de lTjiu-i-
118.- M. Botte, S 9 ans, rue Daupnine, 

— M.Bauzon, 44 ans, rue de IMi 
Mme veuve Noblet, 52 ans, rue Monneui* 

n. 260. 

Appositions de Scellés-

Après décès. 

Novembre. ,., . ... ji 
6 M. Colîier de la Marlière, rue 

Four, 54. _ g 
- M. Chaillat, petite rue TaransMv 
_ M. Blondean>e»sinateur-géop«l« 

rue de Valois.Palais-Roïai.''
 |(1

. 
7 M. Regnault-Warin, homme 

très, rue St-Victor, 21. „, 
8 Mlle Martineau, blanchissduf 

St-Jacques, 119. 
— Mlle Boynn, cour du Dragon^ 
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GIJYOT, IMPRIMEUR DE L'pRDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 35. 

«A. G1"0 * 

Pour légalisation d; 1» Ç 'Sl**** 


